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UN TERRITOIRE QUI S’AFFIRME
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COMMUNES MAIRES
Angevillers   ➾ Jean-Marie COLIN ➾ 1 282 hbts

Basse-Ham   ➾ Bernard VEINNANT ➾ 2 270 hbts

Fontoy   ➾ Mathieu WEIS ➾ 3 135 hbts

Havange   ➾ Marc FERRERO ➾ 459 hbts

Illange   ➾ Marc LUCCHINI ➾ 1 866 hbts

Kuntzig   ➾ Patrick BECKER ➾ 1 372 hbts

Lommerange   ➾ René ANDRE ➾ 335 hbts

Manom   ➾ Marie-Laurence HERFELD ➾ 2 974 hbts

Rochonvillers   ➾ Angèle KASPAR-COTRUPI ➾ 188 hbts

Terville   ➾ Olivier POSTAL ➾ 7 224 hbts

Thionville   ➾ Pierre CUNY ➾ 41 534 hbts

Tressange   ➾ Denis SCHITZ ➾ 2 255 hbts

Yutz   ➾ Clémence POUGET ➾ 14 408 hbts

TOTAL ➾ 83 302
population totale en vigueur au 1er janvier 2022 (Décret n°2021-1946 du 31 décembre 2021)

Rochonvillers

Tressange

Havange

Angevillers

Fontoy

Lommerange

Thionville

Terville

KuntzigYutz

Manom

Basse-Ham

Vers Luxembourg

Vers Metz

Vers Luxembourg / 
Belgique

Vers l’Allemagne

Vers la Mer du Nord

Illange

la 
Mo

se
lle

ESPACE COMMUNAUTAIRE

58 élus 156 
km²

13 communes82 302 hbts
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LES COMPÉTENCES

LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES EXERCÉES DE PLEIN DROIT
  Développement économique : promotion économique, création, aménagement et gestion de zones d’activité, commerce 
(politique locale et soutien aux activités d’intérêt communautaire), promotion du tourisme

   Aménagement de l’espace communautaire : schéma de cohérence territoriale (SCOT), création et réalisation de Zones 
d’Aménagement Concerté (ZAC) d’intérêt communautaire, transports urbains
  Equilibre social de l’habitat : Programme Local de l’Habitat (PLH), politique du logement
 �Politique�de�la�Ville�:�avec notamment le programme d’actions du contrat de ville
 �Gestion�des�milieux�aquatiques�et�prévention�des�inondations�(GEMAPI)
  Accueil des gens du voyage : aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil
  Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés
  Eau
 �Assainissement�des�eaux�usées
 �Gestion�des�eaux�pluviales�urbaines

LES AUTRES COMPÉTENCES EXERCÉES  
  �Voirie�et�parcs�de�stationnement�d’intérêt�communautaire : création, aménagement, entretien et gestion

  Environnement : lutte contre la pollution de l’air et les nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise de la demande 
d’énergie
 �Equipements�culturels�et�sportifs�d’intérêt�communautaire : construction, aménagement, entretien et gestion
 �Edifices�cultuels : travaux d’entretien et de mise en sécurité (églises, temples, synagogue, chapelles et presbytères)
 �Relations�transfrontalières

  �Petite�Enfance : observation des besoins d’accueil, construction et gestion d’équipements nouveaux ; Relais Assistants 
Maternels ; transfert des structures d’accueil collectif ; soutien financier des structures associatives reconnues en tant 
qu’équipement d’accueil du jeune enfant
 �Instruction�des�autorisations�d’urbanisme
  Aménagement et développement numérique du territoire
 �Exploitation�d’un�Système�d’Information�Géographique�(SIG)
 �Gestion�des�Archives
 �Soutien�à�l’Enseignement�Supérieur�et�à�la�Recherche
 �Santé : préservation de l’adéquation entre offre de service et besoin de proximité
 �Versement�des�contributions�au�Budget�du�Service�Départemental�d’Incendie�et�de�Secours�(SDIS)
  Contrôle du parc d’hydrants : poteaux et bouches d’incendie
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LE CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE

Pierre CUNY - Président
THIONVILLE

Marc FERRERO - 10e VP
HAVANGE

Jean-Christophe HAMELIN-BOYER  
5e assesseur - THIONVILLE

Mikaël PERNICENI
TERVILLE

Guy HARAU
THIONVILLE

Sylvie BECQUER
TRESSANGE

Clémence POUGET - 1ere VP
YUTZ

René ANDRÉ - 11e VP
LOMMERANGE

Emmanuel BERTIN  
6e assesseur - THIONVILLE

Christine POTIER
11e assesseur - TERVILLE

Sandrine JEAN
THIONVILLE

Pierre HENRIOT 
YUTZ

Olivier POSTAL - 2e VP
TERVILLE

Angèle KASPAR-COTRUPI  
12e VP - ROCHONVILLERS

Guy MELEO  
7e assesseur - YUTZ

Damien ZIEGLER
TERVILLE

Laurent KROB
THIONVILLE

Christelle FRISCH
YUTZ

Mathieu WEIS - 3e VP
FONTOY

Patricia RENAUX - 13e VP
THIONVILLE

Pierre GRUNEWALD  
8e assesseur - YUTZ

Pierre ALIX
THIONVILLE

Philippe NOLLER
THIONVILLE

Aurore PEXOTO
YUTZ

Marie-Laurence HERFELD  
4e VP - MANOM

Jean-Charles LOUIS - 14e VP
THIONVILLE

Carole PRIESTER  
9e assesseur - YUTZ

Danielle BERTRAND
THIONVILLE

Karine SCHMITT
THIONVILLE

Agathe KLAM
YUTZ

Bernard VEINNANT - 5e VP
BASSE-HAM

Laurent SCHULTZ - 15e VP
YUTZ

Nathalie EVEN-POSTAL  
10e assesseur - TERVILLE

Lionel BIEDER
THIONVILLE

Brigitte SCHNEIDER
THIONVILLE

Pascal LANDRAGIN
YUTZ

Denis SCHITZ - 6e VP
TRESSANGE

Jackie HELFGOTT  
1er assesseur - THIONVILLE

Patricia GEORGES
BASSE-HAM

Muriel BOUCHERON-ICARD
THIONVILLE

Carol THIL
THIONVILLE

Christian MERTZ
YUTZ

Marc LUCCHINI - 7e VP
ILLANGE

Roger SCHREIBER  
2e assesseur - THIONVILLE

Anne-Marie PEIFFER
FONTOY

Anita FATIS
THIONVILLE

Laurent TSCHIERSCH
THIONVILLE

Lauren POULAIN
YUTZ

Patrick BECKER -8e VP
KUNTZIG

Stéphanie KIS   
3e assesseur - THIONVILLE

Martine GERGAUD
ILLANGE

Thierry GHEZZI
THIONVILLE

Brigitte VAISSE
THIONVILLE

Jean-Marie COLIN - 9e VP
ANGEVILLERS

Véronique SCHMIT  
4e assesseur - THIONVILLE

Jean-Luc GAILLOT
MANOM

Lucas GRANDJEAN
THIONVILLE

Christiane ZANONI
THIONVILLE
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LES ÉLUS ET LA DÉMOCRATIE COMMUNAUTAIRE Nombre de délégués communautaires par Commune mandature 
2020-2026

Angevillers ❱ 1 élu Manom ❱ 2 élus

Basse-Ham ❱ 2 élus Rochonvillers ❱ 1 élu

Fontoy ❱ 2 élus Terville ❱ 5 élus

Havange ❱ 1 élu Thionville ❱ 26 élus

Illange ❱ 2 élus Tressange ❱ 2 élus

Kuntzig ❱ 1 élu Yutz ❱ 12 élus

Lommerange ❱ 1 élu

En raison de la crise sanitaire, et conformément à la 
réglementation, les réunions du Conseil Communautaire se sont 
tenues en présentiel, dans le respect des gestes barrières et 
des distanciations avec une diffusion en direct pour le public. 
Les réunions du Bureau Communautaire se sont tenues soit en 
présentiel, soit en visioconférence.

5
réunions du  

Conseil Communautaire 
pour

 

 199  
délibérations

8 
réunions (dont 2 en 
visioconférence) du 

Bureau Communautaire 
pour 

66 
décisions

10
réunions de la Conférence des Maires

91
décisions du Président

Conseil de 
Développement 

Intercommunautaire

54 membres

Le Conseil 
Communautaire

58 membres

Conférence des 
Maires

5 Commissions 
Techniques

Le Bureau 
Communautaire

27 membres

Le Président,

Vice-présidents et 
Assesseurs

dont

11 %
Fonctionnement  

de l’institution 
Commande Publique

Mutualisations

8 %
Habitat

Politique de la Ville

22 %
Finances

20 %
Économie -  Aménagement

Enseignement Supérieur
Transfrontalier

5%
Environnement

5% Eau

1%GEMAPI
1%Urbanisme
1% Bâtiments - Cultes

4%
Ressources Humaines

7%
Infrastructures  

Transport

6%
Sport 

Loisirs
Centres Aquatiques

2%
Santé

2%
Petite Enfance

5%
Assainissement

Répartition 
des délibérations 

du Conseil 
Communautaire

14 %
Fonctionnement de l’institution 

Commande Publique
Mutualisations

6 %
Finances

23 %
Économie 

 Aménagement
Transfrontalier

11 %
Environnement

1%
Eau

6%
Ressources Humaines

6%
Infrastructures - 
Transport - SIG

9%
Urbanisme

7%
Sport Tourisme

3%
Santé

3%
Petite Enfance

11 %
Social - Politique de la Ville - Habitat

Répartition 
des délibérations 

du Bureau
Communautaire
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L’ACTION COMMUNAUTAIRE
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INFRASTRUCTURES

TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET MOBILITÉS

70 000 €
montant dépensé pour   

l ’entretien des pistes cyclables 
communautaires et des Berges 

de la Moselle et  
de ses ouvrages d’art 

9
entreprises sont 
engagées pour 

l’entretien des pistes 
communautaires

ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
  Poursuite des travaux de viabilisation de la zone habitat sur la zone du 
Kickelsberg ;

  Travaux de viabilisation de la tranche 4 de l’opération Les Futaies de Buchel 
sur la zone de Metzange-Buchel;;
  Travaux de viabilisation de l’opération de viabilisation de 8 parcelles (Le 
Hameau du Castel) sur la Zac de Metzange-Buchel ;
  Mise en service d’un parking relais de 764 places à Metzange sur la ZAC de 
Metzange Buchel ;
   Lancement d’un AMI pour le développement d’ombrières photovoltaïques 
sur le parking relais de Thionville-Metzange.

ZOOM SUR LE P+R THIONVILLE-METZANGE
Résultant du protocole d’accord franco-luxembourgeois de coopération, l’Agglo 
Portes de France-Thionville a mis en service son parking relais transfrontalier 
le 15 février 2021 dans l’objectif de trouver des solutions pérennes à la 
problématique de mobilité sur le territoire.

Ce P+R destiné aux frontaliers a pour objectif principal de faciliter l’utilisation 
par les usagers des cars transfrontaliers vers le Luxembourg. Il est également 
pressenti pour constituer le terminus du prochain Bus à Haut Niveau de Service 
de l’agglomération.

L’équipement est doté de 764 places en bordure d’A31 avec accès direct aux 
7 arrêts pour les cars transfrontaliers et les bus urbains, avec une voie de 
desserte depuis la rue des Terres rouges.

Cet équipement à haut niveau de services (guidage à la place, bornes de 
recharge électriques) sera accompagné d’une production photovoltaïque avec 
l’installation d’ombrières qui permettront également de protéger les places de 
stationnements des intempéries.

6
entreprises assurent 
l’entretien des pistes 

des Berges de la 
Moselle. La CA a quant 
à elle 14 km en gestion

 1 115 310 €
c’est le montant  

dépensé en 2021 pour les 
études et les travaux du 

parking relais  
à Thionville-Metzange

PERSPECTIVES
  Poursuite des travaux de viabilisation de la ZAC Espace Meilbourg ;
  Travaux de viabilisation de la zone artisanale sur la Zac du Kickelsberg ;
  Réalisation du carrefour tourne à gauche desservant le futur abattoir sur la ZAC ELogin4 ;
  ZAC de Metzange Buchel : travaux de voirie définitive de l’opération d’habitat Les Futaies de Buchel avec notamment 
les travaux de la placette et de l’aire de jeux, et de la deuxième raquette dans la zone artisanale ;

  Travaux de viabilisation de la deuxième tranche de la zone artisanale des terres Rouges dans la ZAC de Metzange 
Buchel.



11

ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
LE PROJET INTERREG MMUST
La Communauté d’Agglomération participe, en tant que partenaire méthodologique de ce programme, aux comités techniques relatifs au 
projet Interreg MMUST (Modèle Multimodal et Scénarios de mobilité Transfrontaliers) afin de suivre les différentes actions menées. 
Les travaux de construction de l’outil avancent, et bénéficient de l’implication forte et qualitative des partenaires belges, français et 
luxembourgeois. La livraison et les premières évaluations de scénarios restent programmées pour décembre 2022. 

  17 juin 2021 : COPIL, point d’étape sur l’avancée du projet, les modalités de gouvernance, élaboration des scénarios d’aménagement ;
   Automne 2021 : rencontres dans le cadre de la mise en œuvre de la gouvernance future du modèle ;
   Fin 2021 : publication des résultats de l’EPD.

Projet CITEZEN 
  Début des travaux des ponts de franchissement de la Moselle et des voies ferrées.

TRANSPORTS

ZOOM SUR   LE PROJET CITEZEN
Dans le cadre du projet CITEZEN intégrant la création de 2 lignes BHNS, du contexte de la 
transition énergétique imposant le renouvellement des véhicules avec une énergie propre, le 
choix de la motorisation électrique a été validé par les élus du SMITU.

Le SMITU a lancé une consultation pour la désignation d’un Maître d’œuvre pour son opération 
de construction d’un nouveau dépôt afin d’accueillir sa flotte actuelle et ses futurs bus 
électriques.

Le dépôt est prévu pour fin 2024 avant l’arrivée des BHNS en 2025. Sa mise en service 
entraînera la fermeture simultanée du dépôt vétuste existant de Florange. Ce dépôt deviendra 
alors l’unique dépôt du réseau de Thionville-Fensch.

Il sera dimensionné pour accueillir à terme 123 véhicules, 330 personnes, une flotte en 
transition du diesel à l’électrique. Le SMITU se réserve à terme la possibilité de mettre en 
place une autre source d’avitaillement en lieu et place de la station gasoil provisoire.

Le site fera office de siège social et assurera les fonctions suivantes : remisage, avitaillement, 
lavage, maintenance de niveau 3 (entretien courant et maintenance légère), exploitation, 
administration.

PERSPECTIVES  
Le projet Interreg MMUST

  Début 2022 : définition des modalités d’usages du 
modèle et validation des scénari ;

  Mi 2022 : test du modèle et simulations ;

  Clotûre du projet.

Projet CITEZEN
  Poursuite des travaux franchissement de la Moselle et 
des voies ferrées.
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MODES DOUX

3 119 km
ont été parcourus à vélo, à pied, en transports 

en commun, en engin de déplacement 
personnel 

DÉFI J’Y VAIS
Sur sa catégorie la CAPFT était 19ème sur 

 55 participants avec 9 personnes qui ont 
participé au Défi.

643 km
ont été évités grâce au télétravail

ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
   Projet AVELO : mise en place 
d’un service de location de vélos 
innovants à Nautic’Ham ;

  Participation au défi « J’y vais » du 
17 mai au 6 juin 2021. 

ZOOM SUR
La Communauté d’Agglomération a été retenue le 2 juillet 2021 pour son projet de mise à disposition 
de vélos innovants à Nautic Ham dans le cadre de l’AMI destiné aux lauréats déjà bénéficiaires du 
programme AVELO afin de financer des actions complémentaires à leur programme d’action initial.

Les dépenses éligibles portaient sur :

  la mise en place d’une station « auto réparation » vélo et d’une station de gonflage en libre-
service ;

  la mise à disposition  de vélos innovants de type vélos cargo et vélos debout en location auprès 
des plaisanciers, des usagers du camping de Nautic’Ham et des visiteurs transitant par la base 
de loisirs.

La dépense éligible s’élevait donc à 21 822 € HT soit 26 186 € TTC avec un taux de subvention de 50%.

Le service est opérationnel depuis le 8 novembre 2021

376,3 kg CO2
ont été évités

PERSPECTIVES
  Poursuite de la réflexion sur les continuités 
cyclables entre EPCI afin de mailler les 
réseaux de pistes cyclables des EPCI pour 
appuyer notamment la promotion du territoire 
en matière touristique et pour privilégier les 
modes doux dans les mobilités quotidiennes. 
Une première opération sera initiée en 2022 
avec les liaisons suivantes, pour lesquelles 
les EPCI voisins assureraient la continuité 
cyclable sur leur territoire :
- Tressange-Bure/Ottange (CCPHVA)
- Algrange/Thionville-Beuvange (CAVF)
- Rochonvillers/Escherange (CCCE)

   Mise en service d’une offre de location de 
vélos PMR.
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77 939 €
montant total des dépenses d’étude  

83 953 €
montant total des investissements 

pour l’année 2021   

22 238 €
montant d’une partie de l’entretien 

des cours d’eaux par une entrepruse   

96 552 €
Cotisation aux syndicats 

ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
Pour l’année 2021, les principales opérations concernent des études. 

Les études ou missions sont rattachées aux travaux de renaturation et de restructuration des cours d’eau. 
Elles permettent d’assurer la bonne exécution des travaux et d’identifier les zones à risques (ensablement, 
expansion, ….). 

Elles permettent d’obtenir une vision prospective à moyen et long terme de la gestion des cours d’eau.

  Modélisation du cours d’eau La Veymerange ;

  Lancement d’une étude du programme d’actions sur La Kiesel ;

 Levés topographiques des cours d’eau ;

  Diagnostic des ouvrages couverts de l’Helpert, du Grove, du Metzange et du Wampich ;

  Diagnostic hydraulique et propositions de scénarios et de solutions techniques  pour le cours d’eau de 
La Cuvelle à Lommerange ;

  Entretien des cours d’eau du territoire.

PERSPECTIVES
  Projet d’aménagement hydraulique du cours d’eau du Veymerange : création 
d’une zone de rétention de crue à l’aval de la Route d’Arlon ;
  Renaturation du cours d’eau de la Cuvelle à Lommerange : diversification 
des écoulements, plantations, reprofilage du lit, mise en œuvre de clôtures, 
acquisition parcellaire et clôtures ;

  Programme d’actions sur la Kiesel : diversification des écoulements, traitement 
de la végétation, protections de berges, mise en place de clôtures et abreuvoirs, 
effacement d’ouvrage, remplacement d’ouvrage, effacement de l’ouvrage de 
GARCHE.

MILIEUX AQUATIQUES

ZOOM SUR LA VEYMERANGE
Le ruisseau de Veymerange, affluent de la Moselle, fait connaître depuis de nombreuses années 
des inondations aux riverains de Terville et de Thionville, communes qu’il traverse. La Communauté 
d’Agglomération Portes de France – Thionville a missionné un groupement d’entreprise pour réaliser une 
mission de maîtrise d’œuvre partielle (AVP – PRO), dans l’objectif d’étudier et de dimensionner plusieurs 
aménagements hydrauliques permettant de réduire ces phénomènes d’inondation. Le groupement réalise une 
étude hydraulique complète du ruisseau de Veymerange et modélise le cours d’eau et le risque d’inondation. 
L’urbanisation étant relativement dense autour du cours d’eau, plusieurs secteurs problématiques sont mis 
en évidence. Deux sites intéressants pour créer des zones d’expansion de crue ont été recensés. Le premier 
est situé en amont Route d’Arlon à Thionville. Le deuxième est situé à l’aval à proximité de la rue Dupont des 
Loges à Thionville. Les aménagements projetés permettraient d’améliorer nettement la situation hydraulique 
en diminuant le risque d’inondation au droit de ces sites.
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ENVIRONNEMENT
ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

  Mise en œuvre de la phase expérimentale de la collecte séparée des biodéchets ;
  Mise en œuvre d’une prestation de broyage chez les particuliers par l’intermédiaire de l’association de réinsertion 
Tremplin ;
  Poursuite et fin de la conteneurisation à Thionville : mise à disposition de bacs roulants ou d’un contenant collectif 
pour les usagers thionvillois ;
  Installation de conteneurs enterrés (35 conteneurs enterrés) ;
  Promotion du compostage : vente de composteurs, mise en œuvre de composteurs collectifs ;
  Poursuite du déploiement des sites de compostage collectif (Thionville, Yutz). 

ZOOM SUR  LA MISE EN ŒUVRE DE LA COLLECTE DES BIODECHETS
Déploiement de la phase test
   Le secteur test a été choisi pour être représentatif de la typologie d’habitat du territoire ;
   un quartier de Thionville, Milliaire / Saint-Pierre pour sa typologie urbaine qui présente à la fois du 

pavillonnaire, du petit collectif, du grand collectif et des petits producteurs non-ménagers ; 
   Angevillers et Œutrange pour leur typologie mixte à dominante rurale.

L’organisation de la collecte
   Pour la phase test : Saint Pierre/Miliaire : substitution d’une collecte en porte-à-porte d’ordures 

ménagères par une collecte de biodéchets ;
   Pour la phase test : Angevillers et Oeutrange : Création d’une collecte en porte-à-porte en C1 des 

biodéchets ;
   Pour les habitants en apport volontaire pour les OMr : pas de changement, ajout d’une borne 

« biodéchets ».

Equipement des foyers
    Pour les ménages en collectifs et les producteurs non-ménagers : collecte de biodéchets dans des bacs 

de 240 L ;
     Pour les ménages en habitat individuel : collecte de biodéchets dans des bacs de 60 litres ;
    Pour les biodéchets, les ménages sont équipés de bioseaux et de petits sacs biodégradables de 10L.

Résultats 2021
    Première collecte réalisée le lundi 14 juin 2021, puis de manière hebdomadaire les lundis ;
   48,99 tonnes de collectées de juin à décembre 2021.

L’Agglo met en place une 
collecte séparée de vos biodéchets

agglo-thionville.fr

Un petit seau 
pour les habitants ...

...un grand pas
 pour l’Environnement

#MonBioSeau

Plus d’infos
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55 000 
tonnes de déchets 

collectés, dont 19 350 
tonnes en déchetteries, 

La collecte 
des déchets 
en 2021 c’est 

 306 
kg/hab/an

d’ordures ménagères 
résiduelles

ZOOM SUR LA SEMAINE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
(THÈME DU GASPILLAGE ALIMENTAIRE)
A l’occasion de la Semaine Européenne du Développement Durable 2021 (18 septembre – 08 
octobre), et en accord avec les 17 objectifs du développement durable de l’Agenda 2030, 
la Communauté d’Agglomération Portes de France – Thionville a mis en place une série 
d’actions autour de la thématique du gaspillage alimentaire. 

A cet effet, la collectivité a sollicité le prêt d’un long-métrage intitulé « Recettes pour un 
monde meilleur » de Benoît BRINGER auprès du Département de Moselle, en partenariat 
avec l’Institut Européen d’Ecologie. 

Les projections se sont tenues au cinéma municipal de Thionville, La Scala, le mardi 05 
octobre 2021. Deux séances avaient été programmées : 

  Une à destination des collégiens (établissements contactés en amont par courrier) de 
09h00 à 10h30, 
  Une à tout-public à 20h00. 

Ce dernier rendez-vous était suivi d’un débat animé par Madame Catherine GODIGNON, 
Vice-présidente de l’IEE, en présence de Messieurs Sébastien MANGIN et Laurent WELTER, 
membres de la Chambre d’Agriculture de Moselle. Une soixantaine de collégiens et une 
quarantaine d’usagers ont ainsi pu assister à la diffusion du documentaire. 

Une exposition sur le gaspillage alimentaire a également été mise à disposition de la Maison 
des Quartiers de la Côte des Roses du vendredi 1er au lundi 11 octobre 2021. 

Pour permettre sa consultation au plus grand nombre, cette exposition a été transformée 
en livrets qui ont été distribués à l’ensemble des communes membres et diffusés lors de 
la totalité des événements organisés par la Communauté d’Agglomération. 

Suite à l’organisation d’un concours via les réseaux sociaux de la collectivité du 1er au 
20 septembre, une dizaine de participants ont été tirés au sort pour assister à un atelier 
cuisine zéro déchet animé par la cheffe éco-responsable Anne-Sophie GURET le mercredi 
06 octobre 2021. 

Enfin, la Communauté d’Agglomération a tenu un stand sur le gaspillage alimentaire lors de 
l’édition 2021 de la Faites de l’Environnement organisée par la ville de Yutz, le 18 septembre.

 55 kg/hab/an
d’emballages recyclables 

et papiers

30 
kg/hab/an
 de verre

 0,61 
kg/hab/an

de biodéchets

PERSPECTIVES
  Déploiement de la collecte des biodéchets sur le reste du territoire ;
  Mise en place du tri sur les marchés ;
  Développement de nouvelles filières dans les déchetteries ;
   Mise en place d’un système de surveillance au sein des quatre déchetteries.
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ASSAINISSEMENT

12 783 €
de matériels 

(trappes de regards 
d’assainissement, de 

grilles et de seaux 
d’avaloir)

467 240 €
Travaux divers et  

branchements  
d’assainissement

2 959 566 €
Le montant total  

des dépenses  
d’investissement 

125 851 €
Curage et entretien des 

ouvrages et réseaux 
d’assainissement

26 130 €
Dératisation des réseaux 

d’assainissement

ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
 Les principales opérations ont regroupé 4 types d’interventions :

    La poursuite des opérations de coordination de travaux, nécessitant une 
continuité d’exécution ; 

  Les travaux liés aux opérations courantes et sécuritaires des réseaux et 
ouvrages communautaires ; 

   Les opérations qui s’inscrivent dans un programme communal de réfection 
de voiries et les travaux liés à la capacité des réseaux intégrés aux 
programmations pluriannuelles des communes ; 

   Le lancement de plusieurs études. 

Les interventions par commune 
  Angevillers : Réhabilitation partielle du réseau route d’Escherange

   Fontoy :Convention avec la SEBL pour la création du refoulement du 
lotissement POGIN - Etanchéification du collecteur afin de collecter les 
effluents des habitations à proximité du cours d’eau - Création d’un Poste 
de refoulement route de Metz - Création d’un poste de refoulement quartier 
Sainte Geneviève ;

  Kuntzig : Réfection partielle du réseau Rue des Ponts  ; 

  Manom : Réfection du collecteur des Eaux Usées - Route du Luxembourg ;

  Terville : Déconnexion du réseau d’eaux pluviales impasse Jules Ferry 
- Dévoiement du réseau des eaux pluviales – route de Veymerange - 
Réhabilitation du collecteur route de Marspich - Déconnexion des eaux 
pluviales rue Jean Pierre Beltoise – Lyautey ; 

   Thionville : Réalisation d’une noue paysagère route des Romains à 
Thionville - Déconnexion du réseau ECP route des Romains à Thionville 
- Réalisation d’un collecteur de jonction rue Mathias Kleffert à Thionville - 
Création d’un bassin de stockage de 4 000 m3 – rue Gambetta ; 

  Tressange : Installation d’un dégrilleur sur le Déversoir d’orage Stillenberg ;

  Yutz : création d’un réseau d’eaux pluviales route de Thionville.

89 567 €
Maintenance des 

équipements 
électromécaniques et de 

télégestion (+pièces)
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ZOOM SUR

LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DES EAUX PLUVIALES DANS UN PROJET GLOBAL DE 
VALORISATION D’UN ESPACE URBAIN
La Communauté d’Agglomération a démarré un schéma d’aménagement des eaux pluviales dans un projet global 
de valorisation d’un espace urbain. 

Cette étude fera émerger une composition générale des ouvrages de gestion des eaux pluviales sans rejet vers le 
réseau unitaire en liaison avec les grands objectifs d’un projet global P.N.R.U. 

Le projet global de revalorisation des espaces urbains a pour objectif l’insertion de ce quartier dans la ville en 
transition avec le massif forestier. Ainsi, l’étude veillera à proposer une stratégie innovante de gestion des eaux, qui 
puisse également répondre à des enjeux transversaux de santé, de lien social, d’éducation à l’environnement, etc. 

Il est attendu que cette composition générale puisse être le support d’autres activités (récréatives, sportives ou 
autres) et qu’elle vise un certain niveau d’exemplarité. 

Cette étude envisage la faisabilité technique d’élimination des eaux pluviales et de ruissellement dans les réseaux 
d’assainissement unitaires et s’efforcera de développer les systèmes de gestion alternatifs, novateurs, des eaux 
pluviales à la parcelle ou au plus proche du lieu de leur chute. 

Cette étude se décompose en deux volets ; l’un concernant les apports des eaux de ruissellement du bassin versant 
amont, l’autre concernant la gestion des eaux pluviales tombant au niveau de l’opération. 

PERSPECTIVES
BASSE-HAM : réfection du poste de refoulement, avenue de Nieppe  / évacuation des eaux usées de la piscine ;

ILLANGE : reprise de l’assainissement  de la route de Metz vers allée des Côteaux ;

KUNTZIG : suppression des eaux claires dans le réseau unitaire rue de la Liberté ;

MANOM : 2e phase de la réfection du réseau rue de Lagrange ; 

TERVILLE : requalification du réseau rue Haute ;

THIONVILLE : poursuite des travaux de création d’un bassin de stockage 4 000 m3 rue Gambetta / création d’un 
collecteur rue du Faisan et de la Perdrix / déconnexion des eaux pluviales rue de l’Étoile / requalification partielle 
du réseau route de Guentrange ;

YUTZ : réhabilitation du réseau rue Charcot / reprofilage du fossé rue de la chapelle et rue de la Forêt/ requalification 
du bassin rue de la Forêt/ création d’un fossé vers l’Helpert / requalification partielle du réseau rue des Prés ;

STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES : optimisation de la filière de désodorisation par la mise en place d’une 
unité de traitement supplémentaire.
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EAU POTABLE

337,70 km
Longueur réseau de distribution

4 499 345
M3 d’eau produits ou achetés

16 877
abonnés au réseau d’eau potable

ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
  Intégration de la commune de Basse-Ham à compter du 1er février 
2021 au sein de la régie communautaire ;

  Renouvellement du réseau de distribution et des branchements 
des rues Lyautey et Cimetière à Terville ;

  Accompagnement des travaux du CD57 rue du Moulin à Kanfen, 
déviation provisoire du réseau de distribution d’eau ;

  Renouvellement de la ligne de liaison des puits de la Briquerie ;

  Redistribution et renouvellement de la distribution en eau de la 
place de Liberté à Thionville ;

  Renforcement et extension du réseau de distribution rue du 
Jardin des Rois à Thionville-Beuvange ;

  Remise à niveau de l’automate de l’usine de production de la 
Briquerie ;

  Renforcement du réseau de distribution de l’impasse Selver à 
Yutz ;

   Don de 6 groupes électropompes au comité de jumelage 
Thionville-Gao dans le cadre de projet de coopération auprès de 
partenaires maliens. Acheminement des pompes par le 40ème RT 
de Thionville. 

376,3 kg CO2
ont été évités
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27 644 839  €
de budget général, dont 14 968 820 € de recettes

2 395 482 €
de budget d’investissement pour les opérations récurrentes

2 522 356 € 
pour les travaux sur réseaux d’eau

ZOOM SUR

LA SÉCURISATION EN EAU DU TERRITOIRE
Se réapproprier les ressources propres et ainsi 
réduire la vulnérabilité de l’alimentation en eau, tout 
en maîtrisant le prix et la qualité de l’eau.

5 axes de développements :
  Ressources nouvelles (Metzange) ;
  Renforcement des ressources disponibles ;
  Accroissement des capacités de stockage ;
  Création d’interconnexion entre les communes du 
territoire.

PERSPECTIVES
  Signature et engagement du « Contrat de Territoire Eau et Climat » auprès de l’Agence de l’Eau, avec une orientation stratégique des 
ressources en eau du territoire ;
  7 195 335 € de budget d’investissement, dont 1 905 000 € pour les travaux liés au renforcement de réseaux et 4 513 335 € d’opérations 
spécifiques ;

  Renouvellement et renforcement des réseaux dans le cadre de la gestion patrimoniale et des grands projets d’aménagements urbains ;
  Renouvellement et renforcement des réseaux en lien avec le projet de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) du SMITU ;
  Poursuite du renouvellement réglementaire du parc de compteurs ;
  Poursuite des procédures de mise en œuvre des périmètres de protection des ressources minières d’Entrange et de Metzange (procédures 
administratives et techniques) ;
  Études et travaux pour la réactivation des ressources en eau sur le territoire Communautaire ;
  Études et travaux pour la construction d’un réservoir de tête de 3 500 m3 sur les hauteurs de Thionville ;
  Réhabilitation des ateliers du service.
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CITOYENNETÉ & SOLIDARITÉS

12 299
demandes (soit près de 

57 demandes traitées par 
jour)

5 911
demandes concernent 

les prestations sociales 
soit environ 48,06%

ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
  B|B La Fiscalité du Frontalier : nouveau partenaire fiscal ; 

  Permanences fiscales hebdomadaires, gratuites et sans rendez-vous ; 

   Eurométropole de Metz : convention de partenariat pour 3 ans ; 

  Participation au salon Lor&Lux au Centre Commercial Géric.

ZOOM SUR

LES PARTENAIRES
   Région Grand Est : subvention accordée pour la participation au fonctionnement 
de la Maison du Luxembourg ;
  EPCI du Nord Moselle + : convention de partenariat renouvelée avec les 5 EPCI 
de NM+ ; 
   Interreg Task Force 2.0 dont l’objet est de réduire les freins à la mobilité.
   NEOFISC : Renouvellement du partenariat : permanences fiscales hebdomadaires, 
gratuites et sans rendez-vous ;
  EUREGIO : reconduction de la convention ;
  Frontaliers Grand Est : échanges, partages, mise en réseau, conseils.

3 183
demandes concernent 
la fiscalité soit environ 

25,88%

1 013 €
demandes concernent 

l’emploi soit environ 
8,24%

PERSPECTIVES
  Poursuite des échanges, partages, mises en réseau, conseils avec Frontaliers 
Grand Est ;
  Poursuite des échanges avec les partenaires français et luxembourgeois ; 
   Poursuite de la mise en réseau des structures transfrontalières d’information et 
de conseil aux usagers en partenariat avec la Région Grand Est ; 
   Conférence / réunion d’information sur les thèmes de l’actualité franco-
luxembourgeoise en collaboration avec Frontaliers Grand Est et les partenaires 
fiscaux (sous réserve de l’évolution sanitaire liée à la Covid-19) ;

  Journée « Portes Ouvertes » à la Maison du Luxembourg le 23 juin à l’occasion de 
la Fête nationale luxembourgeoise, en collaboration avec tous les partenaires.

RELATIONS TRANSFRONTALIÈRES
ESPACE D’ÉCHANGE ET D’INFORMATION TRANSFRONTALIER, LA MAISON DU LUXEMBOURG A ÉTÉ CRÉÉE PAR LA CAPFT, PUIS MUTUALISÉE À 
L’ÉCHELLE DE NORD MOSELLE +, POUR UN RAYONNEMENT SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE. 
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98%
des logements sont 

adressables

85 %
de logements sont 

raccordables 

50 636
logements

ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
Compte tenu de la crise sanitaire l’objectif de déploiement fibre initialement prévu 
pour fin 2020 a été repoussé.

A fin 2021, environ 43 200 prises étaient déjà éligibles à la fibre sur l’agglomération.

Le déploiement s’est poursuivi sur les communes du plateau et les armoires PMZ sur 
le plateau Thionvillois ont toutes été allumées.

L’ensemble des communes hormis Rochonvillers ont été ouvertes commercialement à 
la souscription des offres Fibre, et de nombreux usagers ont déjà pu faire l’expérience 
de la fibre en 2021.

ZOOM SUR

LE DEPLOIEMENT
  Entamé en 2012, le déploiement de la fibre optique (FTTH) est en cours 
d’achèvement sur l’ensemble des communes de la CAPFT hormis Rochonvillers 
où le déploiement n’est effectif que depuis début 2022

  Afin de tenir ces objectifs de déploiement sur les communes de l’agglo, Orange, 
avec l’accord des maires des communes concernées pose des poteaux en bois 
ou composites afin de poursuivre le déploiement en aériens lorsque les supports 
béton d’ENEDIS sont en surcharge.

PERSPECTIVES
   Fibrage à 100% des 13 communes pour fin 2022 ;
    Évoquer le numérique comme atout majeur en termes d’attractivité du territoire 
et d’enjeu numérique. 

DEVELOPPEMENT DU NUMERIQUE

Logements adressables  la fibre est dans la rue
Logements raccordables  la fibre est dans l’immeuble
Logements raccordés / commercialisables  la fibre est dans le logement

Armoire de rue

Maison

Branchement aérien

Branchement soutérain

Entreprise

Partie terminale créer par le Fournisseur d’Accès Internet
Réseau �bre

Logement collectif

Maison

Points de branchement
Raccordables

Adressables Raccordés
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1 015 
enfants accueillis 

50% 
des enfants accueillis ont 

au moins un parent qui 
travaille au Luxembourg

54  
enfants différents 

(porteur de handicap, en 
cours de diagnostic ou 
présentant une maladie 

chronique) sont accueillis 
dans les établissements 

11  
structures publiques 

d’accueil sur le territoire 
pour  

383  
places 

 208 
Nombre de 

places d’accueil 
supplémentaires dans 
des structures privées

ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
   Relance de la Délégation de Service Public (DSP) pour les 4 structures d’accueil de Fontoy, Manom, Thionville et 
Yutz. A l’issue de la procédure, la délégation a été confiée à La Croix Rouge Française pour 5 ans à compter du 
1er janvier 2022 ;
  Lancement du Diagnostic Territorial sur les thématiques : Parentalité et Petite Enfance / Jeunesse et Jeunes 
Adultes / Vie sociale/ Accès aux droits/ Inclusions, confié à la société KPMG en vue de l’élaboration de la Convention 
Territoriale Globale avec la CAF permettant le soutien des actions liées à ces thématiques.

RELAIS PETITE ENFANCE : RPE
   Le Relais Assistants Maternels devient un Relais Petite Enfance (R.P.E.) ;
  Intégration du dispositif « Parler Bambin » avec le soutien de la CAF et du département ;
  Élargissement des horaires d’accueil au public pour répondre aux besoins des usagers au regard de l’enquête de 
satisfaction réalisée ;
  Soirée Inter Relais animée par Arnaud DEROO : « Assistante Maternelle et fière de l’être ».

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP) « LE SQUARE » 
  Développement de la collaboration avec les partenaires (Ludothèque, Puzzle, Centre Sociaux, Multi-Accueils…) ;
   Le rendez-vous des parents du 2 au 15 octobre sur la thématique « On ne naît pas parent, on le devient ».

ETABLISSEMENT D’ACCUEIL DE JEUNE ENFANT
  2e phase de réhabilitation du multi-accueil « La Baleine Bleue » situé à Terville ;
  Engagement avec le Conseil Départemental dans l’accueil d’enfants adressés dans le cadre du projet Relais 
Parental (soutien aux familles en difficultés).

La crise sanitaire s’est prolongée sur l’année 2021 et le service « petite enfance » est resté mobilisé en faveur 
des enfants et des familles.

  Le Relais Petite Enfance a maintenu ses activités pendant le confinement d’avril en s’adaptant aux besoins des 
usagers tout en respectant les recommandations sanitaires ;

  Les multi-accueils Bois Joli, Brin d’Eveil et Petits Pas sont restés ouverts pour l’accueil des enfants du personnel 
prioritaire et nécessaire à la gestion de la crise : soignants, services indispensables à la vie de la collectivité… ; 

   Le Lieu d’Accueil Enfants Parents « Le Square » a repris le dispositif de soutien à la parentalité à distance. Toute 
famille ayant besoin d’échanger a pu contacter (par courriel ou téléphone) l’équipe du Square dont les membres sont 
formés à l’écoute active et bienveillante.

PETITE ENFANCE



23

444   
assistants maternels 

agréés sur le territoire 

1 347    
contacts (appels 

téléphoniques, courriels, 
courriers) contre 621 en 

2020

1 761     
visites 

(enfants et adultes)

137      
familles accueillies

452     
créations de familles sur 
le portail famille contre 

272 en 2020

135   
temps collectifs  

au RPE dont  

121  
ateliers d’éveil proposés

1 472   
places d’accueil 

théoriques 

ZOOM SUR

LA RÉFORME DES MODES D’ACCUEIL
L’ordonnance du 19 mai 2021 relative aux services aux familles impacte l’organisation des structures Petite Enfance gérées par 
la CAPFT.
Les EAJE
Le décret d’application du 30 août 2021 renforce le nombre de professionnels auprès de l’enfant et crée une mission de référent 
santé. Pour répondre à cette nouvelle réglementation pour les établissements gérés en Régie, la CAPFT recrutera, en 2022, 
4 Équivalents Temps Plein dont un Éducateur de Jeunes Enfants et une Infirmière puéricultrice.

Le Relais Petite Enfance (RPE)
En application du décret n°2021-1115 du 25 août 2021, les Relais Assistants Maternels (RAM) changent d’appellation et deviennent 
des « Relais Petite Enfance » (RPE). Leurs missions évoluent par la mise en place obligatoire d’un guichet unique d’accueil des 
familles, l’application de la charte nationale du jeune enfant et la mise en place de groupes d’analyses des pratiques à destination 
des assistants maternels. La CAPFT est déjà en conformité avec les attentes du référentiel.

Le référentiel national bâtimentaire
L’arrêté du 31 août 2021, relatif aux exigences applicables aux établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, 
demande :

  Pour les établissements anciens : la vérification de l’affichage obligatoire et des normes bâtimentaires accueillant le public. 
Les établissements sont conformes, la CAPFT poursuit ses efforts dans le domaine thermique.
  Pour les nouveaux EAJE : La nouvelle réglementation s’applique à compter du 1er septembre 2022. 

LE RELAIS PETITE ENFANCE

GUICHET UNIQUE 

LE SQUARE

PERSPECTIVES
  Signature de la CTG pour 5 ans (2022-2026) avec la CAF ;
  Poursuite du projet d’accueil de l’enfant porteur de handicap et Bienveillance et renouvellement de ces conventions avec la CAF ;
  Poursuite du dispositif de soutien à la parentalité « relais parental » en partenariat avec le Département ;
  Mise en place de la réforme des modes d’accueil ;
  Réflexion sur le relogement du MA les Coccinelles ;
  Construction d’un MA de 50 places à Terville pour reloger les MA la baleine bleue de Terville et Nougatine de Veymerange.

Relais Petite Enfance :
  Projet inter-relais spectacle « nounou est ce que tu rames ? » ;
  Poursuite du projet « Parler Bambin », des actions en direction des professionnels de l’accueil individuel, et des actions de 
partenariat avec les structures gérées par la Croix Rouge ;
   Réunions d’informations pour les familles et les partenaires programmées le samedi matin 3 à 4 fois par an.

Le Square :
  Reprise de l’organisation d’événements pour les familles et les professionnels ;
  Développement des actions de partenariat : Gite Athènes (mères isolées en difficultés) ;
  Réflexion sur le relogement du LAEP « Le Square ».
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ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

LA PROGRAMMATION 2021 DU CONTRAT DE VILLE COMPORTE 53 ACTIONS 
DIFFÉRENTES

   13 actions inter-contrats de ville ;
  11 actions intercommunales ;
  18 actions conduites sur les Quartiers Prioritaires de Thionville ;
  11 actions menées sur le Quartier Prioritaire de Yutz.

Trois axes se dégagent de cette programmation 2021 : 
  l’accompagnement à la scolarité et le soutien à la parentalité ; 
  l’insertion professionnelle ;
   la création/le maintien d’espaces de solidarité et de convivialité.

COMITÉ INTERCOMMUNAL DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION DE LA 
DÉLINQUANCE ET DE LA RADICALISATION (CISPDR)

  2 séances ciné-débat grand public gratuites les vendredi 15 octobre 
et 19 novembre 2021 à La Scala, en vue de sensibiliser à différents 
phénomènes de radicalité religieuse et politique. La première séance 
a enregistré 132 entrées et la seconde 154 ;

  Recherche/Action : Proactivité des acteurs éducatifs et des jeunes face 
à la radicalisation sur les problématiques de replis liées à la situation 
du quartier Près Saint-Pierre/La Milliaire en collaboration avec le 
centre social Jacques Prévert ;

  Plan de Lutte contre les Discriminations : Deux temps de sensibilisation 
ont été organisés en direction des responsables de service et des Élus, 
membres du Bureau Communautaire. Ces temps visaient à apporter 
des éléments de compréhension autour des discriminations et à créer 
un langage commun (notamment sur le plan juridique).

POLITIQUE DE LA VILLE

3 086 988  €     
coût global de l’ensemble des 53 actions pour 2021 
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PERSPECTIVES

PLAN DE LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS
  Poursuite de la démarche de sensibilisation au risque 
discriminatoire à destination des services de la collectivité.
  Signature du Contrat Local de mobilisation et de coordination 
contre les Violences Sexistes et Sexuelles.
L’objectif de ce contrat est de renforcer une action partenariale 
au niveau du territoire à travers une meilleure organisation 
collective de travail pour in fine améliorer la prise en charge du 
parcours des victimes et des auteurs. Le renforcement d’actions 
de prévention et de sensibilisation constitue également un des 
axes principaux du Contrat. 
Les partenaires mobilisés (associations, Parquet, Police 
Nationale, Département de la Moselle, Centre Hospitalier Régional 
Metz-Thionville…) couvrent une diversité de réalités liées aux 
violences sexistes et sexuelles.  Ils se réuniront annuellement, 
à l’occasion de la plénière annuelle du CISPDR, afin de présenter 
le travail réalisé.

La durée de ce contrat a été fixée à trois ans (2022-2025). 
Dès 2022, des premières actions de prévention et de 
sensibilisation sont organisées :  
-  Vendredi 1er avril 2022 : séance ciné-débat gratuite avec 

la projection du téléfilm Boomerang (tourné en Moselle), en 
présence du réalisateur Christian François au cinéma La Scala, 
évoquant le thème de l’agression sexuelle sur le lieu de travail ;

-  Vendredi 8 avril 2022 : table ronde gratuite autour des 
« Violences et des relations de couple », se déroulant au Puzzle 

-  Au cours du 2ème trimestre 2022 : un temps de sensibilisation 
autour des violences intrafamiliales et du réseau d’acteurs 
intervenant sur le territoire de la Communauté d’Agglomération.

ZOOM SUR

FESTIVAL FUN FAMILY Maison des Quartiers (Quartier « Côte des roses » à Thionville – septembre 2021)
Cette action a consisté en une journée d’événements et d’animation au centre social. Elle visait deux principaux enjeux : 
renouer du lien avec les habitants, faire du centre social un lieu identifié par les habitants pouvant venir y faire des activités. 
Ont eu lieu dans la même journée : atelier de calligraphie ; ateliers artistiques ; chorale ; lecture de contes… Elle a réuni plus 
de deux cents personnes.

INSTITUT DE BEAUTÉ SOLIDAIRE (Quartier « Terrasses des provinces » à Yutz – inauguré en juin 2021)
Ce projet a pour objectif de permettre à des femmes en situation de précarité de profiter de soins du corps à des tarifs 
adaptés (épilation du visage et du corps, soins des mains et des pieds, coiffure, ateliers ponctuels comme la réflexologie, la 
pose de henné…). Cette offre permet aux femmes de reprendre confiance en elles et de se réapproprier leur image. Ouvert 
seulement aux habitants du quartier « Terrasses des provinces », les tarifs appliqués vont de 5 à 25 €. Depuis le démarrage, 
l’affluence moyenne est d’une quinzaine de personnes par semaine.

FESTIVAL
FUN FAMILY

Maison
Des
Quartiers

 RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 
  Maison des Quartiers - 58, allée Bel air - 57100 THIONVILLE

Tél. 03 82 54 83 20 - E-mail : ccas.maisondesquartiers@mairie-thionville.fr

ÉVÈNEMENT FAMILIAL
1ère édition

PLACES LIMITÉES

4 SEPTEMBRE
DE  10H À 23H

La préinscription est obligatoire
Apéro partagé, une participation de chacun et chacune d’entre vous est demandée 
pour le plat, le dessert ou la boisson (à nous spécifier lors de votre préinscription)

DRESS CODE OBLIGATOIRE
3 Chapeaux

et/ou 3 Lunette de soleil 
et/ou 3 Chaise de camping 

DIVERSES ANIMATIONS 
(encadrées par des professionnels)

3 Danse 
3 Grand jeux pour les 3 et + 
3 Musiciens (bal populaire) 

3 Roulotte du NEST 
3 Prestation musicale

du groupe Démos
de la Maison des Quartiers
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ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
   Déclinaison des principales actions du Contrat Local de Santé dans 
le cadre de la programmation 2021 :

-  Aide à l’installation des professionnels de santé : soutien à un 
ophtalmologue et à un endocrinologue à Thionville,

-  Déclinaison de l’action « Parlons-santé ! », groupe d’expression en 
santé dans le quartier Prés de Saint-Pierre/Milliaire,

-   Signature d’une convention avec l’Association Accès aux Droits, 
Santé, Solidarité, permettant l’orientation des habitants vers 
la Garantie Santé, notamment pour les personnes avec peu de 
ressources,

-  Signature de la convention « Ville Libre Sans Tabac » avec la Ville 
de Thionville et mise en place de 35 espaces sans tabac dans la 
Ville. D’autres Communes notamment Yutz, Terville et Illange ont 
également mis en place des espaces sans tabac,

-  Programme de reprise d’une activité physique adaptée, « Je me 
bouge pour mon cœur » dans les trois quartiers classés prioritaires 
au titre de la Politique de la Ville,

-   Programme de prévention du surpoids et de l’obésité auprès 
des grandes sections de maternelles, sur l’ensemble des écoles 
volontaires du territoire, le plan POIT,

-   Programme de prévention du tabagisme par le développement des 
compétences psychosociales auprès des classes de CM2 de Yutz,

-  Promotion des campagnes nationales de dépistage organisé des 
cancers ;

   Soutien de l’Association Française des Premiers Répondants (AFPR) 
pour la formation de 60 citoyens sauveteurs sur l’ensemble du 
territoire ;

  En lien avec les Communes membres, participation de la Communauté 
d’Agglomération au Comité de Pilotage « Covid-19 » ayant vocation à 
apporter à la population des réponses coordonnées pour faire face 
à la crise sanitaire.

SANTE

Installez vous !

chez nous !

...

où ?

Pourquoi ?

AggloThionville est entrain d’écrire...

Vous êtes médecin ?

Vous cherchez à 

 Vous installer ?

rejoignez un territoire 

dynamique et en plein essor

thionVille et son agglomération 

Vous accueillent
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10     
actions déclinées du 

Contrat local de santé 
en 2021

500      
personnes touchées

21      
actions déclinées  

depuis 2019

ZOOM SUR

VILLE LIBRE SANS TABAC 
Le projet Ville Libre Sans Tabac est porté par l’association Grand Est Sans Tabac (GEST, 
créée en 2017), coalition d’organisations de la société civile impliquées dans la lutte contre le 
tabagisme dans la région Grand Est, et son partenaire, le Comité National Contre le Tabagisme 
(CNCT) avec le financement de l’ARS Grand Est. La Mission Interministérielle de Lutte contre 
les Drogues et les Conduites Addictives (MILDECA) a également soutenu le lancement de ce 
projet expérimental.

Celui-ci consiste en la mise en œuvre coordonnée à l’échelle d’une ville de l’ensemble des 
mesures démontrées comme efficaces pour lutter contre le tabagisme et améliorer ainsi la 
santé et la qualité de vie des habitants.

Ce n’est pas un territoire sans fumeurs, même si l’objectif recherché est de contribuer à 
parvenir à une génération sans tabac d’ici 2030 et d’aider plus particulièrement les fumeurs 
à arrêter.

Déployé pour une première période de 3 ans, ce projet déploie un programme de mise en 
place d’actions en direction de la population, telles que la promotion de l’arrêt du tabac, la 
création et l’extension d’espaces sans tabac, des actions de sensibilisation et d’information, 
des contrôles du respect des interdits protecteurs, comme l’interdiction de ventes aux 
mineurs, des mesures relatives à la protection des politiques de santé publique en matière 
de lutte antitabac face à l’ingérence et aux intérêts commerciaux de l’industrie du tabac, etc. 

Les actions sont ainsi structurées autour de 3 grands axes :
  Axe 1 : prévenir l’entrée dans le tabagisme
   Axe 2 : promouvoir et soutenir les fumeurs dans l’arrêt du tabac 
   Axe 3 : changer la norme pour améliorer le cadre de vie et de travail de l’ensemble des 
habitants

Une convention de partenariat a été signée le 8 octobre 2021 et à cette occasion, 35 espaces 
sans tabac ont été inaugurés à Thionville. D’autres Communes notamment Yutz, Terville et 
Illange ont également mis en place des espaces sans tabac.

PERSPECTIVES
  Réalisation d’un diagnostic santé et écriture du nouveau 
Contrat Local de Santé au 1er janvier 2023 ;

   Poursuite des actions existantes du CLS et extension du projet 
de groupe d’expression en santé dans les Quartiers Politique 
de la Ville ;
   Réflexion sur la mise en place d’un Conseil Local en Santé 
Mentale, afin de faire face aux conséquences de la crise 
sanitaire sur la santé des habitants.

Luttons contre le tabagisme

et améliorons la qualité  

de vie des habitants

Plus d’infos sur agglo-thionville.fr

ZONE FUMEUR ET NON-FUMEUR
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ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
  La Communauté d’Agglomération  a garanti les emprunts 
souscrits dans le cadre de 8 opérations, réalisées par 
5 organismes différents ;

    Au titre du programme Habiter Mieux qui a pour objectif 
d’apporter des aides financières, sous conditions, aux 
propriétaires souhaitant réaliser dans leur logement 
des travaux de rénovation énergique, la CAPFT a aidé 
21 propriétaires à hauteur de 500 € par dossier, soit un 
montant total de 10 500 € de primes versées ;

  L’Office Public de l’Habitat Portes de France –Thionville a 
fusionné avec l’Office Public de l’Habitat Départemental 
Moselis, dans le cadre d’une fusion-absorption par ce 
dernier ;

    OPAH-RU : Dans le cadre d’un marché public, la CAPFT a 
confié au CALM – SOLIHA Moselle le suivi – animation de 
l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de 
Renouvellement Urbain (OPAH -RU) lancée fin 2020 sur le 
centre-ville de Thionville, pour une durée de 5 ans.

URBANISME, HABITAT ET DROIT DU SOL
BILAN DES SUBVENTIONS VERSÉES EN 2021
ORGANISME/DISPOSITIF MISSION MONTANT

Centre d’Amélioration du 
Logement de la Moselle  
(CALM – SOLIHA Moselle)

Conseil, information et assistance aux particuliers, élus et professionnels dans le 
domaine du logement (démarches administratives, recherche de financement, …)

11 397,82 €

Centre d’Amélioration du 
Logement de la Moselle 
 (CALM – SOLIHA Moselle)

Animation du programme Habiter Mieux 6 000,00 €

Agence Départementale 
d’Information sur le Logement 
de la Moselle (ADIL 57)

Conseil, information et assistance juridiques et financiers aux particuliers, élus et 
professionnels en matière de logement

8 955,43 €

Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de 
l’Environnement de la Moselle 
(CAUE 57)

Assistance architecturale et urbaine à la collectivité et aux particuliers 8 000,00 €

Fonds de Solidarité pour le 
Logement (FSL)

Aides financières aux ménages pour l’accès au logement ou le maintien dans les 
lieux

24 423,90 €

Espace FAIRE Moselle-Nord 
(Ancien EIE)

Conseil et information aux particuliers, élus et professionnels en matière 
d’efficacité énergétique, d’énergies renouvelables et de changement climatique

8 718,00 €

2 963     
décisions d’urbanisme 

traitées en 2021

377     
permis de construire

1 158     
déclarations préalables,

1397     
certificats d’urbanisme

194     
décisions d’urbanisme réalisées pour  

7 communes situées hors du territoire de 
la Communauté d’Agglomération
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ZOOM SUR

L’OPAH-RU MENÉE SUR LE CENTRE-VILLE DE THIONVILLE 
Engagées dans le programme Action Cœur de Ville, la CAPFT et la Ville de Thionville ont signé avec 
l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) et Action Logement une convention d’OPAH-RU.

Ce dispositif permet la mobilisation d’outils incitatifs et prévoit un engagement communautaire à hauteur 
de 580 200 € sur 5 ans, dans le but :

  d’inciter et accompagner les propriétaires à réaliser des travaux de réhabilitation de qualité dans 
le parc privé ancien ;
  de lutter contre les situations de mal logement ;
  de réinvestir le patrimoine bâti vacant et dégradé ;
  de lutter contre la précarité énergétique ; 
  de valoriser le parc existant.

La convention fixe, sur 5 ans, les objectifs suivants : 
  190 logements aidés au titre des dispositifs de l’OPAH-RU ;
  150 logements accompagnés, au titre d’une campagne de ravalement de façade et de lutte contre 
la vacance.

Bilan de la 1ère année : 
Ont contacté le CALM :

   15 propriétaires occupants,  dont 6 pour des travaux d’économies d’énergie, 7 pour des travaux 
d’adaptation et 2 pour des aides techniques ;
  17 propriétaires bailleurs représentant 23 immeubles soit une soixantaine de logements pour 
questions liées au ravalement de façades, à la prime à la sortie de vacance et/ou des informations 
sur les aides ;
  8 copropriétés.

Ont été instruits :
  3 dossiers de propriétaires occupants et 1 de propriétaire bailleur dont 2 pour travaux liés à la perte 
d’autonomie ;
  1 dossier de propriétaire bailleur dans le cadre d’Action Logement Energie ;
  1 dossier de propriétaire occupant pour des aides techniques ;
    7 demandes de primes de sortie de vacance, représentant 14 logements vacants à remettre sur le 
marché, à hauteur de 500 € par logement, soit 7 000 € de prime versée par la Ville de Thionville ;

    11 dossiers de ravalement de façades, représentant 53 logements, dont 1 avec isolation thermique, 
soit 27 838,13 € d’aides financières délivrées par la Ville de Thionville, pour 198 138 € de travaux 
prévisionnels.

PERSPECTIVES
  Au 01/01/2022, les Conseillers FAIRE (anciens Conseillers Info Energie) deviennent des 
Conseillers France Renov’;

   Révision du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et 
d’Information des demandeurs, qui devra notamment intégrer un système de cotation 
de la demande de logement social, pour répondre aux dispositions réglementaires en 
vigueur ;

  Révision du Programme Local de l’Habitat.

1 408     
personnes accueillies sur l’aire d’accueil 

La Verdine de Thionville 
soit un taux d’occupation de 70.52 %.

1 006     
personnes accueillies sur l’aire d’accueil 

Pacha Mendes de Yutz 
soit un taux d’occupation de 86.02 %.
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ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
ACTYPÔLE

   Poursuite de la commercialisation avec plusieurs contacts en cours.

MEILBOURG
  Agrément pour le projet de construction de l’immeuble Meilbourg Two à vocation tertiaire 
sur une parcelle de 2428 m²;

  Agrément pour la cession à l’enseigne Eternal Rejuveness, soins esthétiques haut de gamme, 
d’une parcelle de 1800 m² ; 
  Création d’un pôle médical sur une emprise de 7130 m² ;
   Immeuble Meilbourg One : installation de la société Reflex RH, de l’antenne CCI Moselle Nord 
et de la crèche Bidibul ;
   Permis de construire obtenu pour la clinique vétérinaire Alvetia ;
  Prorogation du contrat de concession d’aménagement de la ZAC jusqu’au 15 octobre 2033.

ZONES D’ACTIVITÉS

ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

KICKELSBERG
  Agrément à la société DH LIGHTING EUROPE, distributeur d’ampoules pour l’industrie automobile, 
pour la cession d’une parcelle de 5850 m² ;

  Agrément pour l’implantation du projet ORONALYS, complexe multi-activités industriel et sportif, sur 
une parcelle de 8435 m² ;

  Agrément à la société COMEBAT, spécialisée dans la construction, extension et rénovation de maisons 
individuelles, pour la cession d’une parcelle de 3198 m² ;
  Agrément au SMITU pour la cession d’une parcelle de 30 000 m² afin d’y implanter le parking relais 
de Basse-Ham.

CORMONTAIGNE
  Démarrage des travaux de terrassement pour le campus post bac St Vincent de Paul. 

BASSE HAM
  Pose de la 1ère pierre et début des travaux du Centre Aquatique Communautaire. 
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ZOOM SUR 

CAMPUS SAINT-VINCENT DE PAUL
Le lycée Saint-Vincent de Paul d’Algrange compte 
actuellement plus de 700 élèves et propose des 
formations du CAP à Bac + 3. Afin de développer 
les formations post-Bac et d’intégrer ses étudiants 
dans un campus, l’établissement a décidé d’acheter 
en 2017 la dernière parcelle disponible de la zone 
Cormontaigne et d’y construire un pôle étudiants.

Ce pôle viendra ainsi étoffer l’offre de formation 
proposée sur le site aux côtés de l’IUT, l’Institut de 
Soudure et du Centre de formation de l’UIMM.

Espérant une ouverture pour la rentrée 2022 si le 
contexte sanitaire le permet, le campus ambitionne 
d’accueillir une centaine d’étudiants répartis entre 
le DTS Imagerie pour l’instant situé à Algrange et le 
tout nouveau DNMADE, Diplôme National des arts et 
du design.

« Le DNMADE est une formation de niveau Bac+3 
qui a pour but l’acquisition de connaissances et de 
compétences professionnelles dans les différents 
champs des métiers d’art et du design.

Le cursus prévoit une spécialisation progressive 
et une individualisation du parcours. Saint-Vincent 
de Paul a choisi pour sa part la version numérique, 
«spécialisation qui n’existe nulle part ailleurs 
dans l’académie », souligne Jean-Philippe THIRY, 
directeur du Lycée Saint-Vincent de Paul d’Algrange.

Le bâtiment de type R+2 comprendra 17 salles 
de classes, des salles d’étude, une bibliothèque, 
l’administration ainsi qu’une partie dédiée à la vie 
étudiante. .
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METZANGE BUCHEL ZONE DU BUCHEL
  Ouverture du cabinet médical des Docteurs BRAUER et BEVAERT. 

METZANGE BUCHEL TERRES ROUGES
  Agrément à la société GUENEBAUT, menuiserie extérieur alu-PVC et serrurerie, pour la cession d’une parcelle de 19 320 m² ;
  Agrément aux sociétés TECHNIGAZON, spécialisé dans les terrains de sports et BK Environnement, aménagement de milieux naturels, pour la cession d’une parcelle de 10 599 m² ;
   Signature de la cession à KUBOTA au mois de janvier, début travaux au printemps ;
   Implantation de LOCAL COMPANY ;
  Acte de cession signé pour FRIENDS FOR PET.

METZANGE BUCHEL FUTAIES DU BUCHEL
  Agrément à Mme CUTTITTA pour la cession d’une parcelle de 751 m² afin d’y implanter une micro-crèche ;
   Acte de cession signé pour la boulangerie-pâtisserie-épicerie de M. KADI TURKI et Mme AFISSOU.

METZANGE BUCHEL PÔLE LUDIQUE
  Agrément à Messieurs Martin et Thomas MUNIER pour la cession d’une parcelle de 4456 m² afin d’y implanter un établissement de loisirs sous l’enseigne KINEBOWL THIONVILLE.
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ZOOM SUR    Le centre technique communautaire
En charge de l’assainissement et de la collecte des déchets, la Communauté d’Agglomération souhaite regrouper sur un seul site les agents affectés à ces missions. Pour mener à bien son projet, elle 
prévoit de construire un Centre Technique sur la Zac de Metzange-Buchel avec une livraison estimée à l’automne 2022. Les travaux ont débuté dès l’été 2021.

L’éparpillement des lieux d’activités des services techniques, l’inadaptation des locaux et les espaces trop exigus disponibles, les nouveaux besoins et les nouvelles exigences réglementaires engendrés 
par l’évolution des pratiques ont convaincu la Communauté d’Agglomération de la nécessité de construire un centre technique communautaire sur un seul et même site. 

Le projet se présentera sous la forme d’un bâtiment à enveloppe unique, regroupant toutes les activités dans un seul volume. L’architecture volontairement massive adoptera le béton comme matériau 
principal. Ce dernier sera revêtu d’un bardage doté d’une isolation extérieure et une étanchéité à l’air.

Le centre technique dans son dimensionnement et dans son organisation privilégiera la sécurité des travailleurs, la fonctionnalité et le confort des utilisateurs. Il se divisera en plusieurs espaces : une 
halle véhicules, plusieurs ateliers (mécanique, assainissement), zone de lavage des véhicules, un réfectoire, des vestiaires, un bureau technique environnement, une salle de réunion…  

Respectueux de l’environnement, le projet utilisera des matériaux et des techniques durables : pompe à chaleur air/eau évitant le système de climatisation, appareillage LED, récupération des eaux pluviales 
pour le lavage des véhicules, production d’eau chaude sanitaire solaire avec ballon de stockage raccordé sur champ de capteurs solaires en toiture…

Le montant de l’opération s’élèvera à 5 450 620 €, comprenant l’acquisition du terrain, l’étude de maîtrise d’œuvre et la construction. L’Etat alloue une subvention de 2,2M€ au projet dans le cadre de la 
DSIL ; de son côté, le Département de la Moselle, par son dispositif AMITER, subventionne l’opération à hauteur de 800 000 €.

PERSPECTIVES

MEILBOURG
   Dépôt du permis de construire du Groupe Louis PASTEUR Santé pour la Clinique 
Ambroise PARE ; 

   Début des travaux de la clinique vétérinaire en 2022.

KICKELSBERG
  Signature du compromis de vente pour la société COMEBAT .

CORMONTAIGNE
  Ouverture du Campus Post Bac St Vincent de Paul à la rentrée 2023.

METZANGE BUCHEL TERRES ROUGES
   Démarrage des travaux de la société VANDIVINIT en 2022 ; 

   Ouverture de la plateforme logistique KUBOTA en 2022.
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E- LOG’IN 4
ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

SOPCILLANGE, LÂCHE EST, NORD ET SUD 
Signature d’une promesse de vente pour le groupe Chevallier le 
18 octobre 2021.

PARC À FONTE
Signature de 2 pactes de préférence .

GASSION SUD
Un second pacte de préférence d’une durée de 3 mois a été accordé 
à la Société belge BVI Business.

FENSCH RD
Le syndicat mixte a consenti l’attribution de la parcelle Fensch RD soit 
22 489 m2 pour un montant de 500 000 € sous réserve d’arpentage à 
la SCIC du Pôle Agroalimentaire Transfrontalier Nord Lorrain afin d’y 
installer un centre d’abattage de proximité.

FENSCH MOSELLE
Le SYDELON a manifesté son souhait d’acquérir une parcelle de 
73 689 m² pour y installer un centre de tri des emballages ménagers 
et un centre de transfert des ordures ménagères. 

PERSPECTIVES
  En 2021 le site E LOG’IN 4 soulève 25 marques d’intérêt concernant 
des projets logistiques et industriels, l’attractivité du multimodal 
et la position géographique du site. 

ZOOM SUR  LA PREMIÈRE PROMESSE DE VENTE
La reconversion des friches industrielles située entre Thionville et Uckange est à présent bien engagée. Parmi les marques 
d’intérêt manifestées par d’éventuels investisseurs, le groupe français Chevallier, expert de la logistique et désormais développeur 
immobilier, vient de préciser ses intentions en signant une promesse de vente avec E-Log’In4, le gestionnaire du site. Le terrain 
convoité s’étend sur 55 hectares et prévoit la construction de trois halles de 40 000 m2 chacune, la réalisation des deux premières 
étant envisagée au cours des prochains mois après signature de l’acte de vente. Le montant de l’investissement s’élèverait à 
près de 8 millions d’euros pour l’achat des terrains, et 70 millions pour la construction des bâtiments. 

Le groupe Chevallier  est une entreprise familiale située en Rhône-Alpes. Elle s’est d’abord développée dans le transport et la 
logistique avant de se déployer dans le domaine de la logistique et de l’industrie (Krown Logistry). Une première plateforme de 
60 000 m2 dédiée aux opérations à l’export de la marque Danone a déjà été réalisée à Fos-sur-Mer.

Une plateforme convoitée
La politique active conduite par le syndicat mixte E-Log’In 4 auprès des potentiels investisseurs a sans aucun doute permis 
l’aboutissement d’un tel projet. Le référencement national du site d’Europort, classé comme l’un des 78 sites logistiques clé en 
main, lors du premier comité interministériel de la logistique (CILOG) fin 2020, n’y est pas non plus étranger.

Alors que la crise sanitaire a mis en lumière la nécessité de positionner les investissements logistiques à proximité des bassins de 
consommation, de plus en plus d’investisseurs recherchent aujourd’hui des sites multimodaux proposant des connexions à la fois 
ferrées, fluviales et routières. La proximité de l’aérien est considéré comme un atout supplémentaire permettant d’acheminer les 
envois urgents. Situé à 40 km de l’aéroport du Luxembourg (Findel), Europort répond à toutes ces exigences et apparaît comme 
un foncier complémentaire de la dorsale Paris-Lyon-Marseille, offrant un accès direct aux pays du Benélux et de l’Allemagne.
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THI’PI - PÔLE NUMÉRIQUE

ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
  Début d’un partenariat entre l’IUT Thionville-Yutz et le Thi’pi, pour 
l’organisation du « #HackinThionville 2021 ». Dans le cadre d’un projet tutoré, 
13 étudiants de l’IUT ont été impliqués dans l’organisation de l’événement. Le 
« #HackinThionville » a finalement eu lieu en novembre 2021 ;

  MeeTHI’ng  au sein du Salon à l’envers : 20 startups de la Grande Région ont été 
sélectionnées pour bénéficier d’un stand et d’une mise en avant médiatique ; 

   Labellisation « incubateur Partenaire » de French Tech Tremplin : dispositif 
national initié par la mission French Tech qui vise à promouvoir entrepreneuriat 
pour tous. 

ZOOM SUR  LE HACKATHON
Faire émerger des solutions innovantes à destination du centre-ville de Thionville. Telle est l’ambition du 
premier Hackathon, compétition d’innovation par équipe, co-organisé du 19 au 21 novembre par la Ville de 
Thionville, la Communauté d’Agglomération et son pôle numérique THI PI au sein de l’IUT Cormontaigne. 

Ils étaient une cinquantaine, à s’être inscrits au premier Hackinthionville organisé au sein de l’IUT 
de Thionville-Yutz en novembre dernier. Âgés de 13 à 50 ans, les concurrents, répartis en 8 équipes 
pluridisciplinaires, ont mis en commun leur intelligence et leurs compétences pour monter en deux jours 
un projet destiné à contribuer au nouveau souffle au commerce du centre-ville de Thionville. Au terme de ce 
brainstorming citoyen, le projet de Worm Génération, start-up florangeoise, a su se démarquer des autres 
par sa thématique et sa démarche à la fois originales et novatrices : créer un élevage de vers de farine, 
capables de biodégrader le pain, denrée trop souvent gaspillée. Leurs déjections, riches en nutriments, 
pourraient être alors valorisées en engrais naturel pour les plantes ou en aliments pour animaux.

L’équipe gagnante du premier Hackathon Génération s’est vu attribuer un financement du projet sur 
Thionville à hauteur de 10 000 € et un accompagnement d’un an par les équipes du THI PI. Une adhésion 
d’un an est également prévue à l’association French Tech East.

PERSPECTIVES
  Renforcer, développer les partenariats avec les grands acteurs économiques 
locaux ;

  Création d’une association Thi’pi avec une gouvernance public-privé et un 
périmètre d’action élargi au nord Moselle frontalier ;

  Création d’un Club d’Open Innovation ;

  Renforcer l’accompagnement des entreprises et collectivités à la transition 
digitale ;

  Contribuer à l’émergence d’un incubateur industriel sur le nord mosellan.

 2
0

2
1 19 AU 21  

NOVEMBRE

16     
ateliers « E-TANKA » organisés en 

distanciel avec au total environ 200 
participations

100     
parutions mensuelles et hebdomadaires 
dans la presse et les médias locaux (TV, 

radios, ...)
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PROMOTION ECONOMIQUE
ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

  Adhésion à l’Office du Commerce, de l’Artisanat et de l’entrepreneuriat de Thionville ; 

  Moselle Attractivité : la Communauté d’Agglomération Portes de France-Thionville 
maintient son adhésion à Moselle Attractivité pour un montant de 120 059 €  ;

  Soutien à ELN pour l’organisation de la 26e édition du Salon à l’Envers, des pépites 
du territoire par le versement de subventions à hauteur de 30 000€ ;

  Subvention de 45 000 € à ALEXIS, structure régionale d’aide à la création, au 
développement et à la transmission d’entreprises qui accompagne les créateurs 
d’entreprises du territoire dans leurs démarches

 -  Frédéric HUBERT a été récompensé lors de l’édition 2021 du concours 
«Trajectoires » organisé par l’association ALEXIS pour la création de son 
entreprise, de boulangerie-pâtisserie, installée à Thionville, ce concours est 
subventionné chaque année par la Communauté d’Agglomération Portes de 
France-Thionville ;

  L’Association Initiative Moselle Nord octroie des prêts d’honneurs à des porteurs de 
projets de création d’entreprises, elle a été soutenue en 2021 par un soutien de 10000 
€ pour son fonctionnement. 

 -  Sabrina et Guillaume DENDIEN ont été soutenu par la Plateforme (P.F.I.L.) 
Initiative Moselle nord. Son comité d’attribution leur a accordé en 2021 un prêt 
sur l’honneur de 8 500 €. Ils ont ouvert une fromagerie charcuterie « Laiterie 
Gilbert » à Yutz ;

  Adhésion de l’Agglo au C2IME (Commissariat d’Investissement à l’Innovation et à la 
Mobilisation Economique) accélérateur permettant aux entreprises ayant un projet 
industriel de recevoir un soutien ainsi qu’un suivi favorisant son développement 
économique et l’amélioration de ses process de fabrication ;

  Adhésion de l’Agglo à HYDREOS, Pôle de Compétitivité qui permet d’accroître les 
performances du tissu économique local dans la filière de l’eau mais aussi de tisser 
un réseau de partenaires sur un plan national et international ;

  Adhésion de l’Agglo au Pôle de compétitivité MATERALIA et à l’association ISEETECH, 
Institut Supérieur Européen de l’Entreprise et de ses Techniques .

ZOOM SUR  L’OFFRE DE SANTÉ SE DÉVELOPPE SUR L’ESPACE MEILBOURG 
L’implantation prochaine de la Clinique Ambroise Paré sur le site de Meilbourg avait déjà donné à cette zone 
d’activité une orientation supplémentaire axée sur la santé.
Un pôle médical va voir le jour sur l’Espace Meilbourg, qui accueillera dans trois établissements distincts :

   Le Docteur Hervé LAMARRE, chirurgien de la main qui exercera consultations et soins en chirurgie de 
la main dans ses nouveaux locaux,
  Le cabinet d’orthopédie de Monsieur Jean-Philippe DEL TORCHIO,
  Le cabinet d’ophtalmologie du Docteur Adrian Mihail POPOVICI.

Ces nouvelles implantations viendront étoffer l’offre de santé du territoire.

Nos compagnons à quatre pattes ne seront pas oubliés puisque la Clinique vétérinaire Alvetia va également 
s’implanter sur l’Espace Meilbourg.

KOS PARTNERS et GHA Architectes
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR RECHERCHE
ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

   Versement d’une subvention de 40 000 € à l’IUT Thionville-Yutz pour 
soutenir les travaux expérimentaux de l’équipe de recherche du site 
universitaire de Cormontaigne ;

   Versement d’une subvention de 2500 € pour la 31ème édition de la 
Fête de la Science (2500 €) ; 

  3eme édition papier du guide de l’étudiant Thionville-Yutz distribué à 
tous les étudiants post bac du territoire ;

   La Communauté d’Agglomération apporte son soutien aux structures 
d’enseignement supérieur et de recherche présentes sur son 
territoire, affichant ainsi la vitalité scientifique et universitaire du 
Nord Mosellan.

ZOOM SUR  NORD MOSELLE + SOUTIENT L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET LA 
RECHERCHE
Les 6 EPCI de l’association Nord Moselle + ont décidé de mettre en place une politique commune de soutien à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche sur le territoire.
Ce partenariat permettra de :

   Soutenir l’Enseignement Supérieur et de la Recherche en Lorraine, porté par l’Université de Lorraine et plus 
particulièrement par l’IUT Thionville Yutz ;
   Développer les relations avec l’Université de Lorraine ;
  Promouvoir l’implantation de structures et de formations de type universitaire sur le territoire Nord-Mosellan ;
  Soutenir les activités impliquant la collaboration des structures universitaires avec le tissu industriel et économique 
sur le territoire des 6 EPCI.

Une convention a été établi pour la durée de la mandature 2020-2026 avec un engagement annuel maximum de 100 000 €, 
défini à proportion de la population de chaque EPCI.

Un premier soutien de 66 000 € a été accordé à l’IUT de Thionville-Yutz afin d’assurer le maintien des postes support, 
secrétariat de département et technicien HSE et ainsi soutenir le développement de l’offre de formation HSE sur le territoire 
pour l’année universitaire 2021-2022. La Communauté d’Agglomération a contribué à cette subvention à hauteur de 20 842 €.

PERSPECTIVES
  Création d’une filière d’enseignement supérieur complète (Master 
II), en partenariat avec l’Institut de Soudure, dédiée au domaine du 
contrôle non destructif (C.N.D.) monitoring pour une ouverture à la 
rentrée 2022 ;

  IUT : à compter de la rentrée 2022 le B.U.T. Génie Biologique 
proposera un 3ème parcours « Biologie Médicale Biotechnologie » ;

  Ouverture du Campus Cormontaigne du Pôle St Vincent de Paul 
prévue à la rentrée 2023.

450
étudiants

4  
Bachelors Universitaires 

de Technologie

5 
Licences Professionnelles 

de Technologie

IUT DE  THIONVILLE YUTZ

2  
écoles et un centre de 

recherche 

50  
chercheurs répartis dans 

trois laboratoires

Plus de 1500 
stagiaires par an pour la 

formation continue

L’INSTITUT DE SOUDURE
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ZOOM SUR  TERRE DE JEUX PARIS 2024 
En lien avec le label Terre de Jeux 2024 attribué à la Communauté d’Agglomération et aux Communes 
de Thionville, Yutz et Basse-Ham, les équipements sportifs suivants sont labellisés Centres de 
Préparation des Jeux Olympiques dans le cadre des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 :

Thionville
  Gymnase Jean Pierre ADAMS pour le Basket Fauteuil;
  Centre Multisports La Milliaire pour le judo (olympique et paralympique), l’escrime (olympique et 
paralympique), le tennis de table (olympique et paralympique), la boccia;
  Futur complexe sportif Jean BURGER de Thionville pour la gymnastique rythmique et sportive.

Yutz
  Complexe Sportif SCHUMAN, salle Anne Sophie Mathis pour la boxe.

Basse-Ham 
  Gymnase Marcel HITZ pour le badminton.

PERSPECTIVES

  Évolution des principes d’intervention de la politique sportive et création d’un label « PORTES DE 
FRANCE-THIONVILLE ». Il s’agit, pour la Communauté d’Agglomération, d’une part de confirmer 
son soutien vers les clubs sportifs évoluant au plus haut niveau et/ou organisant des événements 
sportifs à très fort rayonnement et, d’autre part, à travers l’attribution d’une labellisation, de 
mieux soutenir et accompagner les clubs emblématiques du territoire et de renforcer la relation 
de partenariat entre la Communauté d’Agglomération et l’Association concernée.

ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
Lors de la saison 2021/2022, trois clubs de sport collectif et trois clubs de 
sport individuel pratiqués en équipe ont été soutenus :

  Terville Florange Olympique Club « TFOC »,
  Sporting Club Thionville : équipe masculine de Water-polo,
  Yutz Handball féminin ‘’les Louves de Yutz’’ ,
  Association Thionvilloise de Gymnastique Rythmique et Sportive (ATGRS),
  Société de Gymnastique de Yutz,
  Tennis Club de Thionville : Pro A féminine et Pro B masculine.

La Communauté d’Agglomération a également soutenu des manifestations 
sportives et notamment : 

   5ème Triathlon International de Thionville – Portes de France organisé par 
le Triathlon Thionville Yutz Club le 13 juin à la Base de Loisirs Nautiques 
de Basse-Ham,
  Village Triathlon Grand Est Tour (Animathlon) organisé par la Ligue 
Régionale de Triathlon Grand Est les 6 et 7 juillet sur la base de Loisirs 
Nautic’Ham de Basse-Ham,
   Participation de Olivier CORTES au Triathlon NORSEMAN en Norvège le 
7 août et de Pauline COLIN au Championnat du Monde de Montgolfières 
à Lezno en Pologne du 8 au 14 août,
   35ème Tour de Moselle organisé par le Cyclo Sport Thionvillois le 
11 septembre, 

  9ème édition de l’HEMERA TRAIL organisé les 11 et 12 septembre à Terville.

   Depuis 2008, la Communauté d’Agglomération a mis en place un 
partenariat avec le Club Vosgien. Celui-ci a bénéficié d’un soutien de 
5 869,50 € et veille à ce que les 39 sentiers pédestres qui totalisent 
280 km de boucles et circuits sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération soient entretenus et balisés.

SOUTIEN AU SPORT DE HAUT NIVEAU

RAYONNEMENT DU TERRITOIRE

plus de 200 
manifestations 

sportives 
organisées sur le 
territoire chaque 

année 

185 
associations 

sportives présentes 
sur le territoire

plus de 
50 

disciplines sportives 
proposées environ  

27 000 
adhérents

plus de 

500 
équipements 

sportifs 

PORTES DE FRANCE
THIONVILLECL

UB
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ZOOM SUR  
Depuis la rentrée de septembre 2021, le CAC de Thionville accueille les enfants scolarisés des communes du plateau pour 
l’apprentissage de la natation (Angevillers, Fontoy, Havange, Lommerange, Rochonvillers, Tressange), ainsi que les élèves du collège 
Marie Curie de Fontoy, soit 14 classes primaires et 4 classes secondaires supplémentaires.

PERSPECTIVES
  Pour l’apprentissage de la natation, ce nouvel établissement accueillera les scolaires des communes de la rive droite 
(Basse, Illange, Kuntzig, Yutz),  ainsi que ceux de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan, soit 64 classes 
primaires et 20 classes secondaires. Pourront également être accueillis les clubs sportifs aquatiques notamment dans 
le cadre de leur préparation aux compétitions.

ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE 
DE THIONVILLE
D u r a n t  l ’ a n n é e  2 0 2 1 ,  l e 
fonctionnement du CAC s’est adapté 
face à l’évolution de la crise sanitaire 
et des mesures gouvernementales 
i m p o s é e s .  L a  C o m m u n a u t é 
d’Agglomération a été contrainte de 
réaliser de nouvelles adaptations qui 
ne permettaient pas une réouverture 
totale à tous les usagers. 

Travaux réalisés  :
  Remplacement de la centrale 
thermodynamique avec gestion 
technique centralisée (Travaux 
de rénovation et d’amélioration 
énergétique des systèmes 
de chauffage, ventilation et 
traitement d’air pilotés par 
automate programmable).

CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE 
DE BASSE-HAM

  Début des travaux au printemps 
pour une fin estimé à l’automne 
2022 ;

  25 mai 2021 : pose de la 1ère pierre 
de l’équipement.

335
 jours d’ouverture

CENTRES AQUATIQUES COMMUNAUTAIRES

86 237 
entrées

38 439 
entrées 

« Publics »

16 332 
entrées 

« Scolaires »

31 466 
entrées 

« Associations »

257 
entrées/jour en 

moyenne
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BASE DE LOISIRS NAUTIQUES 
ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

  Mise en place de 2 catways supplémentaires pour les bateaux de 10 à 14 m 
(soit 4 places) ;

  Mise en place de 3 panneaux sur la biodiversité locale le long des berges ;

  Végétalisation de l’aire de jeux en bois (bateau pirate) ;

  Application mobile « NAVI MOSEL’ » développée en partenariat avec le 
Luxembourg ;

  Projet « Vélos et Territoire » : mise en place d’un service de location de 
vélos innovants (4 vélos cargo à assistance électrique, 4 cyclos debout 100 
% électrique) ;

  Stabilisation de 10 emplacements au camping (bande de roulement) ;

  Programme WIFI4EU : installation d’une borne accès public sur la base de 
loisirs.

ZOOM SUR  L’AGENDA ÉVÉNEMENTIEL DE LA SAISON 2021
 L’agenda événementiel de la saison 2021 s’est déroulé comme suit (en début de saison pas d’événement sur site en 
raison de la pandémie) :

  Triathlon (le 13 juin) ;
  Concert par l’Orchestre d’Harmonie de Basse-Ham (le 19 juin) ;
  Les Foulées Hamoises (le 11 juillet) ;
  Marché d’artisans locaux - Moselle Sans Limite (le 27 juin) ;
  Triathlon Grand Est Tour – Initiation (du 05 au 07 juillet) ;
  Nautic’Ham Classics (le 18 juillet) ;
  Bulky Games – course d’obstacles gonflables (le 12 septembre) ;
  Dix concerts le week-end, offrant différentes ambiances (jazz lounge, gospel, guinguette, …).
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PERSPECTIVES
  L’objectif affiché pour la saison 
à venir est de proposer un 
calendrier d’animations sur la 
base de loisirs de Basse-Ham. La 
cohésion et la cohabitation entre 
les plaisanciers, les campeurs et 
les manifestations à venir, restent 
une priorité pour pérenniser 
l’exploitation et l’ensemble du site.

  Renouvellement des animations 
estivales de juin à septembre

  Des nouvelles manifestations  
c u l t u r e l l e s ,  s p o r t i ve s  e t 
associatives sont par ailleurs à 
l’étude et la commercialisation 
de l’esplanade permettra à court 
terme l’augmentation significative 
de la fréquentation du port et 
du camping, et de promouvoir 
parallèlement la base de loisirs 
dans son intégralité.

  Proposition d’implantation d’une 
péniche restaurant ;

  Complément de l’aire de jeux pour 
enfants sur le thème maritime.

 Le centre aquatique et l’hôtellerie 
résidentielle, viendront augmenter de 
façon significative la fréquentation du 
site dans son ensemble, la demande 
et l’impatience du public se font déjà 
sentir. La base de loisirs Nautic’Ham 
d e v i e n d r a  u n  a m b a ss a d e u r 
incontournable du rayonnement 
communautaire.

PORT DE PLAISANCE 

99 
escales, 

soit un taux de fréquentation supérieur de 18% par 
rapport à l’exercice précédent ;

Répartition des escales par nationalité:  
23% d’Allemands, 16% de Français, 49% de 

Luxembourgeois et 12% autres ;

98 
contrats annuels, soit une augmentation de 25% 

par rapport à l’exercice précédent ;

98%
des places réservées sur les pontons sont 

occupées par des contrats annuels ;

99%
Taux d’occupation du port

Dans un souci d’offrir un service supplémentaire 
aux usagers du port, la décision a été prise de 

proposer le hangar de maintenance comme 
espace de stockage (bateaux, remorques) durant 

la recherche d’un nouveau professionnel : 31 
contrats de mise à disposition d’un espace de 

stockage en 2021.

CAMPING DU PORT 

835 campeurs accueillis
un taux de fréquentation en hausse de 75% ;

Types de campeurs: 69% de camping-car, 
17% de tentes et enfin 14% de caravanes ;
Nationalités rencontrées: 63% Pays-Bas,  

17% de Français, 10% d’Allemands et 10% autres.
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PAYS THIONVILLOIS TOURISME 
ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

  Lancement de la chaîne de podcast “Les Chuchoteurs”. 9 épisodes ont été diffusés ;

  Création d’une série de vidéos portraits sur les sites et producteurs du territoire « Les 
Schness du Pays Thionvillois » ;

  Soutien en direction des partenaires (sites, Hôtels Restaurants, hébergements 
touristiques) : création et distribution des fabriques à sourire ;

  Estivales de Thionville : 6 concerts gratuits organisés au Parc Wilson ;

  Visites thématiques guidées du territoire proposées en été, automne et fin d’année;

  Accueil du comptoir de Noël de Moselle Attractivité avec la mise en avant de producteurs 
et d’artisans labellisés Qualité Moselle pendant toute la période des fêtes de fin d’année ;

  Diffusion de la carte touristique du Nord mosellan présentant les actions et l’offre 
touristique disponible sur le territoire ;

  Démarche engagée pour enrichir les produits proposés aux individuels et notamment à 
destination des familles.

PERSPECTIVES
  Co-création d’une carte touristique illustrée de l’Agglomération de Thionville avec les partenaires 
présentant les pépites locales du territoire ;

  Création de parcours ludiques en autonomie sur l’agglomération de Thionville, à destination des 
familles, via l’application Baludik pour une sortie prévue à la saison estivale ;

  Le service groupes mettra encore à l’honneur la nouveauté et la diversité avec deux axes prioritaires : 
- séduire les scolaires avec deux nouvelles offres 
- l’insolite et l’envers du décor

  Lancement prévu de «Café klatsch» : des moments de rencontres avec les partenaires à partir du 
second semestre ;

  Refonte du site internet : mise en ligne prévue fin avril. La nouvelle interface mettra en valeur 
les nouveaux projets (conciergerie, expériences à vivre, podcast, accueil blogueurs, portraits 
d’ambassadeurs, …) et le ton résolument “fun” appliqué dans la stratégie de communication de l’Office 
de Tourisme ;

  Renouvellement de la labellisation Accueil Vélo (label obtenu le 22 janvier 2019)  ;

  Démarche partenariale avec les Intercommunalités du Nord Mosellan pour promouvoir le territoire.

ZOOM SUR  

LES CHUCHOTEURS, LE PODCAST DE PAYS THIONVILLOIS TOURISME
Depuis le mois de mars 2021, les experts du territoire, guides et partenaires proposent un rendez-vous audio pour s’évader et découvrir le 
riche patrimoine de façon décalée et sans se prendre trop au sérieux ! Chaque territoire a ses histoires, ses anecdotes et ses légendes… Ils 
partagent ainsi avec ceux qui le souhaitent, en podcast, leurs coups de cœur du Pays Thionvillois et les pépites locales. Une visite guidée un 
peu comme si vous y étiez et surtout pour donner l’envie de venir et revenir.

10 épisodes sont déjà disponibles à l’écoute sur : https://www.thionvilletourisme.fr/decouvrir/podcast.html, Spotify, Apple Podcast, Deezer 
ou encore Goggle Podcats.

10 941  
visiteurs renseignés en 2021

323  
participants dont 77 enfants 

aux visites guidées

96 858   
pages vues sur le site internet

40  
groupes et 1 709 personnes 

accueillies
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EDIFICES CULTUELS
ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
Depuis sa création, la Communauté d’Agglomération assure le suivi du patrimoine cultuel 
dans les domaines suivants :

  la sécurité des personnes, 
 la préservation du bâti,
  la mise en accessibilité pour personnes à mobilité réduite. 

Ont ainsi été réalisés :

 Travaux de sécurisation d’accessibilité à la Chapelle de Bure et l’église de Tressange ;

 Ravalement de façades de la Chapelle de Beuvange ;

  Poursuite des travaux de confortement des pierres de façade du clocher, mise en 
conformité du paratonnerre et travaux de couverture au Temple protestant de Thionville ;

 Réfection de la zinguerie et chéneaux du presbytère Saint Nicolas de Yutz.

PERSPECTIVES
  Chapelle du Haut-Pont à FONTOY : réfection des 
maçonneries de la montée d’escalier de l’entrée 
principale ;

   Chapelle de Bure à TRESSANGE :  Réfection du plancher ; 

   Eglise St-Joseph à YUTZ : ravalement des façades, 
traitement des fissures, traitement antirouille des 
chéneaux métalliques.

ZOOM SUR   L’ORGUE DE SAINT-MAXIMIN ENFIN PROTÉGÉ AU TITRE 
DES MONUMENTS HISTORIQUES !
Si l’église Saint-Maximin de Thionville, édifiée au XVIIIe siècle, a bénéficié d’une protection au titre 
des monuments historiques dans son intégralité en 1984, il n’en est pas de même pour son orgue 
dont seule la partie en ébénisterie, un buffet provenant de l’abbaye Saint-Clément de Metz acquis 
en 1792, avait été protégé en 1974.

S’agissant d’un instrument composite provenant de l’addition de plusieurs orgues modifiés, la 
protection totale n’a pu, jusqu’alors, être finalisée puisque l’orgue actuel est le fruit d’une refonte 
intégrale du facteur strasbourgeois Alfred Kern réalisée en 1969. En 2020, le travail de ce dernier 
faisant désormais référence, la Ville de Thionville a sollicité le classement de la partie instrumentale,

soutenue dans cette entreprise par l’association des Amis de l’orgue de Thionville et de sa région 
et notamment Mme Raphaëlle Garreau de Labarre, titulaire du grand orgue depuis plus de 50 ans.

Les comptes rendus des experts mandatés ont été soumis en commission nationale, aboutissant 
à l’inscription au titre des monuments historiques par arrêté préfectoral en date du 10 mai 2021.

Un aboutissement pour un instrument dont la qualité acoustique et l’esthétisme ravit et comble les 
mélomanes néophytes ou avertis lors de chaque concert donné en l’église Saint-Maximin.

270 180 €  
Travaux 

d’investissements 
pour le maintien du 
patrimoine religieux

83 436 €  
Dépenses en 

fonctionnement et 
suivi de contrat de 

maintenance
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LES TEMPS FORTS
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7   26 MAI  : VISITES DE CHANTIER ASSAINISSEMENT ET EAU POTABLE À TERVILLE

6   21 MAI  : 1ÈRE PIERRE DU CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE DE BASSE-HAM

5   21 MAI  : JOURNÉE DE SENSIBILISATION À LA TROTTINETTE ELECTRIQUE

4   23 MARS  : VISITE DE CHANTIER CENTRE AQUATIQUE DE BASSE-HAM

3   23 MARS  : MISE EN CONFORMITÉ DU PARATONNERRE DU TEMPLE DE  THIONVILLE

2    15 MARS  : ASSAINISSEMENT / INSTALLATION D’UN DÉGRILLEUR À TRESSANGE

1    15 FEVRIER  : MISE EN SERVICE DU P+R

1

2

5

3

6

4

7
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13   1 SEPTEMBRE : DÉPART DU CONTRE LA MONTRE DU TOUR DE MOSELLE DEVANT L’HÔTEL DE COMMUNAUTÉ

12   28 AOUT : PAYS’AN FETE À BASSE-HAM

11   9 JUILLET  : 1ÈRE PIERRE CENTRE TECHNIQUE COMMUNAUTAIRE

10   7 JUILLET  : INAUGURATION DU GOLF THIONVILLE RIVE-DROITE

9   10 JUIN  : VISITE DE CHANTIER ASSAINISSEMENT A YUTZ

8   2 JUIN  : REPOSE DU COQ SUR L’EGLISE DE FONTOY

11 12 13

1098
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19   29 OCTOBRE : TRAVAUX ASSAINISSEMENT QUARTIER STE GENEVIEVE À FONTOY

18   28 OCTOBRE : DON DE 6 POMPES AU COMITÉ DE JUMELAGE THIONVILLE GAO

17   19 OCTOBRE : POLITIQUE DE LA VILLE / CINÉ-DÉBAT / PROJECTION DE C’EST NOUS

16   6 OCTOBRE : ATELIER CUISINE - SEMAINE GASPILLAGE ALIMENTAIRE

15   14 SEPTEMBRE : CONFÉRENCE PETITE ENFANCE ARNAUD DEROO

14   12 SEPTEMBRE : BULKY GAMES

14

17

15

18

16

19
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21   19/20/21 NOVEMBRE : HACKINTHIONVILLE

22   25 NOVEMBRE : VISITE DE CHANTIER DU CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE DE BASSE-HAM

20   19 NOVEMBRE : POLITIQUE DE LA VILLE / CINÉ-DÉBAT /PROJECTION LE JEUNE AHMED

23   15 DÉCEMBRE : SIGANTURE DES PACTES TERRITORIAUX DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE

20 21 22

23
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LA GESTION DU TERRITOIRE



52

SERVICE COMMUN RESSOURCES HUMAINES 
ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

  Poursuite du déploiement du nouveau logiciel de gestion des Ressources Humaines CIRIL 
(paramétrage du CIA, de la prime de fin d’année, des avancements de carrière, des fiches 
de postes, des visites médicales, du tableau des effectifs…) ;

   Poursuite du déploiement du nouveau portail agents CIRIL (dématérialisation de l’entretien 
professionnel annuel, gestion du CET…) ;

   Participation à la détermination du nouveau temps de travail de la collectivité, conformément 
aux dispositions de la loi de transformation de la fonction publique (1607 heures) ;

   Déploiement du télétravail de droit commun dans les Services et Directions, suite à 
l’élaboration de la Charte de Télétravail ;

  Élaboration du nouveau Plan Triennal de formation 2022 – 2024 ;

  Mise en place de la déclaration sociale nominative (DSN) au 1er janvier 2021, une déclaration 
mensuelle des cotisations sociales (URSSAF, retraite, maladie…) se substituant à la 
déclaration annuelle ;

  Structuration du Service commun Ressources humaines (stabilisation des effectifs, 
formation et montée en compétences de l’équipe, uniformisation des actes et modèles, 
procédures, tableaux de bord et anticipation dans l’exercice des missions) ;

  Élaboration des lignes directrices de gestion (1ère phase intéressant les critères 
d’avancement et de promotion) ;

   Élaboration et mise en œuvre du plan d’action triennal relatif à l’égalité professionnelle 
femmes/hommes (1ère phase) ;

   Mise en œuvre du forfait mobilité durable ;

   Mise en place des activités bien-être au sein de la Communauté d’Agglomération ;

  Frais de santé : pilotage de la démarche utile à la détermination d’un nouveau contrat 
groupe, au profit des agents (consultation, communication interne, accompagnement des 
agents et mise en œuvre des adhésions et prélèvements).

ZOOM SUR  LE SCRH ET E-ADMINISTRATION                              
Dans le cadre de sa nouvelle structuration, le Service Commun Ressources Humaines se dote, 
depuis mars 2020, de nouveaux processus dématérialisés, permettant de gagner en efficacité, en 
transparence et de faciliter l’utilisation et l’accès à l’information par tous les agents ;

Ainsi, le portail Ciril est accessible à tous depuis janvier 2021, en tout lieu, sur n’importe quel support, 
via internet. Chacun peut donc visualiser ses informations personnelles où qu’il soit, quand il le 
désire ;

La possibilité est offerte de prévoir en famille ses congés et adresser de suite la demande 
correspondante, qui sera ensuite validée par la hiérarchie, après analyse du planning des demandes 
de l’équipe et compte-tenu des nécessités de service ;

Outre la gestion dématérialisée des congés, le portail Ciril permet à chacun d’accéder à sa grille 
indiciaire, à ses fiches de salaire, de visualiser son CET, l’alimenter, et enfin prendre ses congés 
épargnés ;.

2021 a donc été pour tous et toutes la découverte de ce nouvel outil, le point d’orgue consistant 
en la dématérialisation de l’entretien professionnel annuel (EPA).  En effet, pour la première fois, 
les agents de la Communauté d’Agglomération Portes de France-Thionville ont eu la possibilité de 
préparer, réaliser ou finaliser leur entretien professionnel, et accéder aux objectifs et avis formulés 
par la hiérarchie en un délai optimal ; 

De nouvelles fonctionnalités demeurent à venir, et seront déployées en 2022.

352   
agents au 31 décembre 2021

43 ans   
moyenne d’âge 

14,3 M€   
Masse salariale 2021 

63%   
d’agents féminin 
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PERSPECTIVES
   Poursuite du déploiement du nouveau logiciel de gestion des Ressources humaines CIRIL (module recrutement, 
prévisions budgétaires…) ;

  Poursuite du déploiement du nouveau portail agents CIRIL (dématérialisation des ordres de mission et frais de 
déplacement, individualisation des fiches de postes, formation…) ;

  Risques Psychosociaux : évaluation ;

  1607 heures : mise en œuvre du nouveau cadre de temps de travail et élaboration d’un règlement dédié ;

  Mise en œuvre du processus utile au déploiement d’une badgeuse à compter de 2023 ;

  Télétravail : poursuite du déploiement du télétravail de droit commun dans les Services et Directions, à raison de 2 
jours pour les agents à temps complet, et 1 journée pour les agents à 80% ;

  Centre Aquatique Communautaire de Basse-Ham et extension de la régie de collecte des déchets : détermination 
de la masse salariale et recrutement des personnels dédiés ;

  Mise en œuvre du nouveau Plan Triennal de formation 2022 – 2024, autour de 7 axes : 
-  Répondre aux évolutions de la transition numérique, du déploiement du télétravail, et se saisir des enjeux 

correspondants,
-  Reclassement et transitions professionnelles pour tous,
-  Renforcer les compétences managériales de chacun,
-  Pérenniser la qualité et l’image du service public,
-  Favoriser la montée en compétences, par la culture de l’environnement territorial,
-  Renforcer les compétences techniques métiers et améliorer les conditions de travail,
-  Accompagner la transition écologique et optimiser ses effets ; 

  Élaboration de la seconde phase des lignes directrices de gestion (GPEEC et politique de gestion des ressources 
humaines de la collectivité) ;

  Élaboration et mise en œuvre du plan d’action triennal relatif à l’égalité professionnelle femmes/hommes (2ère 
phase) ;

  Élaboration et mise en œuvre du parcours de repositionnement et de reclassement professionnel choisi ou subi ;

   Mutualisation du recours au service d’une assistante sociale, avec la Ville de Thionville ;

  Élaboration d’un nouveau règlement intérieur (initialisation) ;

  Déploiement de statistiques et tableaux de bord permettant le pilotage de l’activité, à destination de la Direction ;

   Amélioration de la communication RH (journal interne, portail CIRIL, Intranet, accueil des nouveaux arrivants…) ;

  Organisation des élections professionnelles du 8 décembre 2022.
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FINANCES
ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

  Adoption du pacte financier et fiscal de solidarité 2021-2026 ; 

  Adoption du rapport quinquennal relatif aux attributions de compensation ;

  Un panier de ressources fiscales modifié, marqué par la suppression de la taxe d’habitation, 
le transfert d’une fraction nationale de TVA (10 M€) et la réforme des impôts de production. 
Les modifications introduites par l’État réduisent significativement l’autonomie fiscale de 
la collectivité ;

  Adoption du Pacte Territorial de Relance et de Transition Écologique (PTRTE), en partenariat 
avec l’État et la Région, et recherche de financements externes auprès des partenaires ;

  Mise en œuvre du transfert de la ZAC Metzange 1 : évaluation des transferts de charges.

PERSPECTIVES
  Près de 32 M € d’investissements prévus en 2022 auxquels s’ajoutent environ 9 M€ de crédits 
reportés ;

  Poursuite de la dématérialisation des circuits, mise en œuvre du projet de nouveau cadre 
budgétaire ; 

  Lancement d’une démarche de financement participatif (collecte de dons, mécénat) pour les 
grands projets communautaires, dont le centre aquatique de Basse-Ham. 

120 M€   
budget primitif 2021

17 465   
mandats et titres

4 929   
factures

CAPFT 2021 Moyenne nationale 2020 des Communautés d’Agglomération

465 €

Dépenses de 
fonctionnement

393 €

293 €

349 €

108 €

186 €

Recettes de 
fonctionnement

506 €

467 €

Dépenses 
d’équipement brut 

83 € 94 €

Dette

194 €

369 €

DGF

85 € 89 €

Budget principal

Près de 

10M€
de nouveaux 

investissements  
en 2021

Budget annexe

Plus de  

12M€
d’investissement  

en 2021
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AFFAIRES JURIDIQUES (SCAJ)
ÇA S’EST PASSÉ EN 2021
L’activité du SCAJ peut désormais être analysée sous le prisme du temps de travail effectué pour chacune des 
entités bénéficiaires, critère privilégié pour la répartition des charges.

Fait particulièrement apprécié en 2021 : L’appui de France RELANCE dans le cadre du fonds d’innovation et 
de transformation numérique (FITN) a permis d’engager de nouvelles initiatives en faveur de la transformation 
des usages et de la médiation des usagers, dans le cadre d’une approche équilibrée de la transformation de 
l’administration.

Le SCAJ s’est fortement investi sur les sujets de la transformation des usages numériques, en inscrivant son 
accompagnement sur l’ensemble du parcours documentaire : de la production, dématérialisée de bout en bout 
grâce au travail sur le I-parapheur (phase expérimentation) , le courrier ou l’évolution de la relation « usagers » 
et celle des services en ligne, le stockage et l’archivage des documents intégrant la dimension de la protection 
des données personnelles (RGPD).

Deux réalisations concrètes en faveur de la sécurisation des usages : la charte informatique et l’animation des 
ateliers des référents archives informatiques et libertés (RAIL) 

PERSPECTIVES
   Poursuivre le développement de chacun des axes « EXPERTISE » et « TRANSFORMATION DES USAGES ».

ZOOM SUR  
  Conseiller, partager et développer l’expertise juridique ( axe expertise) :
- Apporter l’assistance juridique souhaitée aux services et aux élus,
- Sensibiliser et former les agents aux nouveaux enjeux règlementaires,
-  Le SCAJ s’est mobilisé sur une quarantaine de thématiques. Celles-ci reflètent la variété des compétences 

exercées par les communes de Thionville et Yutz et la communauté d’agglomération. 

   Compléter l’assistance juridique par une nouvelle offre de services (axe transformation des usages) :
-  Assurer la mise en conformité au RGPD, animer les différents outils consacrés à la protection des données, 

les développer, 
- Construire une politique de gestion documentaire,
- Favoriser l’émergence de nouveaux outils associés à cette dernière,
-  Accompagner les services connaissant les transitions numériques.

Charte informatiqueCharte informatique
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COMMANDE PUBLIQUE
ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

  Réforme des Cahiers des Clauses Administratives 
Générales (C.C.A.G.) des marchés publics : 

   Évolutions de la législation portant modification du Code 
de la Commande Publique (C.C.P.) en matière de clauses 
sociales et de clauses environnementales. Les clauses 
sociales ne sont plus réservées qu’aux marchés de travaux 
mais s’étendent à tous les marchés publics ;

  Avenant portant sur la modification du taux de complexité 
des unités d’œuvre (UO) et sur les modalités de répartition 
des UO pour les procédures passées par les services 
communs. Il est ainsi proposé de répartir les UO entre les 
entités membres des services communs, selon la clé de 
répartition propres à chaque service ;

  Suivi et mise à jour des indicateurs d’activités et de mesure 
de la performance de l’achat public. Ces indicateurs 
permettent de quantifier l’activité du service. 

PERSPECTIVES
  Mise en œuvre de nouveaux groupements de commande avec les communes membres ;

  Modification au 1er janvier 2022 des seuils de procédure européens ;

  Mise en œuvre et signature de la charte Régionale de la commande publique Grand Est  
et de la charte Locale de la commande publique ;

  Mise en œuvre de la nomenclature d’achat ;

  Mise en œuvre de la fonction « achat » acheter mieux et acheter moins, objectifs :
-  Améliorer la performance économique, rationaliser les coûts et optimiser les achats,
-  Développer les achats durables,
-  Mesurer les performances ;

  Mise en œuvre des clauses environnementales et élargissement des clauses sociales ;

  Mise en œuvre et application de la loi AGEC et de la loi climat et résilience ;

  Suivi des indicateurs d’activités et de mesure de la performance de l’achat public ;

  Extension du profil acheteur AWS. 

ZOOM SUR   Charte Régionale de la 
Commande Publique
Participation au projet de charte régionale mise en place 
par la Région Grand Est afin d’en faire un outil au service du 
développement économique du territoire. Cette Charte vise 
à rassembler les acheteurs publics du territoire autour de 
grands engagements permettant de prendre conscience de 
l’effet levier de la commande publique comme instrument de 
développement économique. 

165  
consultations  

(dont MS)

172  
marchés

126  
avenants

3 116  
dossiers de consultation ont été 
téléchargés par les entreprises

485  
offres 

réceptionnées

18
 sinistres en 

responsabilité civile

9 
sinistres en dommages 

aux biens

24 
sinistres en flotte 

automobile
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ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

 Ouverture du P+R et de sa plateforme de réservation en ligne ;

  21 mai : 1ère pierre du Centre Aquatique Communautaire de Basse-Ham ;

  22 mai : journée de sensibilisation à la trottinette électrique ;

   07 juillet : inauguration du Golf de Basse-Ham ;

  09 juillet : 1ère pierre du Centre Technique Communautaire sur la Zone 
de Metzange Buchel ;

 Juillet / Août : animations estivales à Nautic’Ham ;

 08 octobre : signature de la convention ville libre sans tabac ;

   15 octobre et 18 novembre : ciné-débat au cinéma la Scala dans le 
cadre de la compétence Politique de la Ville ;

   Don de 6 groupes de pompage d’eau potable à la ville de Gao au Mali

   Lancement d’une page Linked In ;

   Lancement d’une campagne numérique de prévention sur 
l’Assainissement ;

  Mise en place de l’application de tourisme fluvial Navi Mosel’ entre 
les ports de Schwebsingen et Nautic’Ham.

PERSPECTIVES
  Mise en place d’une « série» vidéo pour la collecte 
des déchets ;

  Refonte du site internet de l’Agglo ;

  Reconduction du programme d’animations estivales 
à Nautic’Ham ;

  Reflexion sur l’élargisssemnt des outils numériques 
et sur le lancement d’un compte «Agglo» sur 
d’autres réseaux sociaux (Instagram) en vue de 
toucher une population plus jeune.

ZOOM SUR   les animations estivales sur Nautic’Ham
Compte tenu des restrictions sanitaires en vigueur 
début juin 2021, la traditionnelle fête de l’Eau n’a pas été 
organisée.

Afin de faire vivre le site durant l’été, en partenariat 
avec le Mairie de Basse-Ham, et dans le respect des 
mesures sanitaire à cette période, un programme dense 
de concerts  et d’animation a été mis en place tous les 
week-end de jullet/août pour le plus grand plaisir des 
promeneurs, plaisanciers, campeurs et habitués du site.

La saison s’est terminée avec la course d’ostacles 
gonflables « Les Bulkys Games » qui a rassemblée plus de 
2500 personnes sur un site métamorphosé pour l’occasion. 

COMMUNICATION
Près de 500 publications 

sur les réseaux sociaux : 
facebook et LinkedIn

Plus de 120  
actualités sur le site internet

Près de 120 
reportages photos

106 361 
visiteurs sur le site
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SYSTÈMES D’INFORMATION
ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

  Mise en œuvre du projet mutualisé AS-TECH, Logiciel de gestion du patrimoine et des 
services techniques ;

  Dématérialisation des autorisations d’urbanismes ;

  Mise en œuvre de la gestion informatique complète du parking autonome P+R Metzange ;

  Remplacement complet du parc de 110 photocopieurs + ajout de 5 nouveaux photocopieurs.

PERSPECTIVES
  Mise en œuvre du projet SNAPTEM (Sac à dos Numérique de l’Agent Public TErritorial Mobile) 
avec des outils collaboratifs et un portail Intranet ;

  Mise en œuvre d’une nouvelle offre de téléphonie ;

  Mise en œuvre d’une solution de Gestion de la Relation Citoyen ;

  Consolidation des infrastructures Informatiques ;

  Audit de Cybersécurité avec l’ANSSI ;

  Mise à jour des sites Internet Ville de Thionville et Communauté d’agglomération Portes de 
France - Thionville ;

  Développement du Projet de Smartcity en coopération Intercommunale avec 9 EPCI et piloté 
par Metz Métropole.

ZOOM SUR  L’IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE
Afin de répondre aux besoins créés par les confinements de 2021, le SCSI a mis à disposition les 
accès sécurisés via VPN au Système d’information permettant aux agents de la collectivité de 
continuer leurs missions de service public auprès des citoyens. À ce jour, plus de 400 agents sont 
en capacité de télétravailler sans rupture de service.

En parallèle, le SCSI poursuit sa politique de renouvellement de poste de travail par des équipements 
dédiés à la mobilité.

Dans le cadre du respect des distanciations, le SCSI à organisé et réalisé les conseils municipaux 
et d’agglomération en VISIO.

Enfin, durant toute la période de crise sanitaire, le SCSI est intervenu dans l’implémentation et la 
réalisation du système informatique de santé du centre de vaccination. L’accompagnent à la mise 
en œuvre des outils de Doctolib, de la CPAM et de L’ARS, l’équipement du centre de vaccination 
ainsi que toute l’organisation de la gestion du traitement des données ont été piloté par le SCSI.

800  
postes 

utilisateurs

115 
photocopieurs

100 
imprimantes

270 
tablettes

400 
Téléphones 

mobiles

350 
postes 

Téléphoniques

130 
applications 

métiers

7000 
interventions annuelles 

environ
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SYSTEME D’INFORMATION GEOGRAPHIQUE
ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

  Déploiement du nouvel outil de cartographie numérique (arcOpole) dans les communes et les services 
communautaires ;

   Mise en Place d’une solution de réponse aux DT-DICT (Déclaration de Travaux – Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux) pour le service de l’EAU (arcOpole Pro DT-DICT) ; 

   En parallèle la démarche PCRS  (Plan de Corps de Rues Simplifié) a été engagée avec 2 autres EPCI 
(Communauté d’Agglomération Val de Fensch et Communauté de Communes de Rives de Moselle) et Enedis.
Les vols ont été réalisés au printemps 2021 pour des prises de vues Très Haute Résolution (pixel de 5 cm) en 
période hors feuillaison ;

   La détection des réseaux enterrés et notamment celui de l’éclairage public a permis de fiabiliser (par classe 
de précision A, B ou C) et d’abonder la base de base de données pour une restitution numérique future aux 
communes d’Illange, Manom, Thionville et Yutz ;

   La commune d’Illange a rejoint le groupement de commandes pour l’acquisition du logiciel métier de gestion 
des cimetières. Celui-ci a été déployé et est fonctionnel depuis  la fin d’année.

PERSPECTIVES
De nouveaux axes de services vont être engagés.

  Avec l’arrivée au sein du service SIG de l’agent Ville de Thionville, une actualisation du CCTP communautaire 
mis à disposition des entreprises de Travaux publics et des géomètres va être nécessaire (prise en compte 
des espaces verts, éclairage public, feux tricolores, etc.) ;

  Dans ce cadre et en fonction du déploiement de la nouvelle infrastructure réseau, une refonte et une 
unification des serveurs sera opérée, permettant de mettre en commun l’ensemble des données ;

  La refonte de l’application grand public GéoAgglo, plate-forme qui répond toujours à une demande et une 
réglementation (OpenData) va être menée en parallèle de la réflexion sur la GRC qui est menée au niveau 
communal et communautaire ;

  L’acquisition d’un outil de gestion du patrimoine du réseau d’eau va également être faite et l’outil sera déployé 
courant d’année. Le réseau actuel exploité est en cours de fiabilisation ;

  Le marché en groupement de commande de détection des réseaux enterrés va être relancé et permettra 
ainsi de poursuivre l’identification des réseaux.

ZOOM SUR  
Cette année a permis de mettre en place 
l’outil de gestion du patrimoine du réseau 
d’assainissement (arcOpole Pro Réseaux 
Humides). A partir du réseau existant, la 
topologie complète et les caractéristiques 
ont été reprises, les informations ont été 
vérifiées, validées et complétées afin de 
disposer aujourd’hui d’un outil fiable sur les 
communes de la Vallée de la Moselle.
Grâce à ses données il a d’ailleurs été 
possible d’expérimenter des modélisations 
de capacité de prise en charge des 
effluents dans le réseau en fonction 
d’hypothèses de développements urbains 
envisagés.

GéoAgglo

3912 
connexions annuelles soit en moyenne 

environ 15 connexions par jour 
(utilisateur unique).

Géomap

849
connexions par an, soit en moyenne 
quasiment 70 connexions par mois

ArcOpole Pro Foncier 

2552 
connexions annuelles, soit en moyenne 

212 connexions par mois
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PARTENARIATS FINANCIERS
ÇA S’EST PASSÉ EN 2021

  14/12/2021, la signature d’un Pacte Territorial de Transition Écologique 
(PTRTE) entre l’Etat, la Région et la CAPFT sur la période 2021-2026 , travail 
de concertation et d’échanges permanent entre les services de la Préfecture 
et de la Région et les communes de l’agglo visant à une déclinaison du 
CPER ( Contrat Plan Etat Région) au niveau du territoire de l’agglomération 
thionvilloise, outil destiné à favoriser une mobilisation optimisée d’aides 
territorialisées dans le cadre le plan de relance pour tous les acteurs locaux 
(communes, syndicats, communauté d’agglomération…) ;

   le suivi et la réponse à de nombreux appels à projets pour mobiliser le 
maximum d’aides financières dans le cadre du plan de relance accentué 
en 2021 ;

   la recherche et le montage de dossiers de financements externes et la 
mise en œuvre de réduction d’obligations (certificats d’économie d’énergie, 
optimisation fiscalité énergétique…).

PERSPECTIVES
De nouveaux axes de services vont être engagés.

  la validation du Pacte Financier et Fiscal de Solidarité reprenant les ambitions 
et le projet de territoire déjà exposé dans le PTRTE (Pacte territorial de 
Relance et de Transition Ecologique) ;

   La mise à jour du PTRTE, contrat volumineux, évolutif et nécessitant une 
actualisation tout au long des mandats locaux (jusqu’en 2026) notamment 
des fiches projets (plus de 120 initialement recensées) et indicateurs de suivi 
écologique liés à l’état des lieux écologique ;

   l’aboutissement du lancement d’une démarche de financement participatif 
(collecte de dons, mécénat) pour de grands projets environnementaux et 
sociétaux menés par la CAPFT dont le CAC de Basse-Ham en premier lieu.
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